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PRÉFACE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Dans le cadre des célébrations du cinquantième anniversaire de la première réunion de l’Assemblée parlementaire 
européenne, qui deviendra par la suite le Parlement européen, le présent ouvrage s’attache à retracer, sur la base 
des documents d’archives de notre institution, les débats les plus importants d’un point de vue historique des 
trois premiers mois d’activité de l’Assemblée parlementaire européenne.

On sait que la première assemblée communautaire fut celle, dite «commune», prévue par le traité CECA et 
active dans le cadre de cette Communauté de 1953 à 1958. L’Assemblée parlementaire européenne en est la 
continuation historique et juridique, mais, avec les traités de Rome et la création de la CEE et de l’Euratom, cet 
organe, unique pour les trois Communautés, devient le siège, non plus de la représentation démocratique d’une 
organisation sectorielle (le charbon et l’acier), mais d’un système de Communautés recouvrant tout le spectre des 
activités de production et d’échange. Cette métamorphose, qui fait de l’Assemblée un authentique Parlement, 
confère à la date du 19 mars 1958 l’importance d’un moment fondateur, qui mérite d’être célébré.

Ce qui frappe, dans le deuxième trimestre de l’année 1958, c’est le climat enthousiaste, la passion européenne, 
mais aussi l’analyse rigoureuse des problèmes à aff ronter. Le système communautaire s’occupait désormais de 
l’économie européenne dans son ensemble. Toutefois, il restait divisé en trois Communautés, avec trois traités, 
deux bâtis sur le même modèle et l’autre — celui de la CECA — avec des diff érences notables dans la répartition 
des pouvoirs. Le problème de la coordination entre les trois Communautés se posait donc, problème qui ne 
recevrait de solution qu’avec la fusion des exécutifs, neuf ans plus tard.

Ce n’est pas le moindre mérite de l’Assemblée parlementaire européenne que de s’être immédiatement saisie 
de la question et de lui avoir consacré l’un de ses premiers rapports, rédigé et débattu en relativement peu de 
temps, puisque l’ensemble de la procédure parlementaire y aff érente tient en trois mois. 

C’est à ce rapport que s’intéresse, pour l’essentiel, le présent ouvrage, en le replaçant dans le contexte plus large 
du débat sur la nature et l’avenir de l’intégration, qui a occupé la majeure partie des séances de la session de mars 
1958. Quant au dernier chapitre, il est consacré aux origines d’un problème connexe, le siège des institutions 
communautaires, pour nous permettre de mesurer combien les diffi  cultés autour de cette question sont 
profondément enracinées.

Le lecteur qui connaît bien les institutions communautaires remontera, à travers cet ouvrage, aux origines 
historiques de problèmes et d’interrogations qui ont gardé toute leur actualité (même s’ils se posent aujourd’hui 
en d’autres termes), et en tirera matière à réfl exion; le lecteur moins rompu aux «arcanes» communautaires sera, 
je l’espère, satisfait d’y trouver un épisode charnière d’une histoire qui, au demeurant, le concerne au plus haut 
point. 

 

Harald RØMER
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CHAPITRE I
LA NOUVELLE ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE

 

1.  CARACTÉRISTIQUES FONDAMENTALES
Les traités de Rome, signés le 25 mars 1957, entrent en vigueur le 1er janvier de l’année suivante. 

L’Assemblée parlementaire européenne, dont les traités font le siège de la représentation populaire des trois 
Communautés, n’est pas une institution sortie du néant: elle succède à l’Assemblée commune de la CECA et 
l’absorbe, en conservant nombre de ses caractéristiques et de ses pouvoirs, mais avec des diff érences, certaines 
non négligeables.

L’un des traits fondamentaux que la nouvelle Assemblée conserve et qui lui permettra de se développer comme 
elle l’a fait au cours des cinquante dernières années, c’est son indépendance vis-à-vis des autres institutions et 
des États membres. À cet égard, un incident politico-diplomatique survenu entre les mois de janvier et de février 
mérite d’être signalé. Les ministres des Six, lors d’une réunion des 6-7 janvier, s’engagent à recommander aux 
parlementaires européens de leurs pays respectifs d’élire un Italien à la présidence de l’Assemblée. Une semaine 
après, le Bureau de la présidence de l’Assemblée ainsi que les présidents des diff érents groupes revendiquent, 
dans une déclaration, le droit de l’Assemblée de désigner en toute indépendance ses organes internes1. Comme 
on le verra plus loin, le premier président de l’Assemblée parlementaire européenne sera le Français Robert 
Schuman.

À l’instar de la Cour de justice, l’Assemblée parlementaire européenne est une institution commune aux trois 
Communautés2. La Convention relative à certaines institutions communes aux Communautés européennes, 
signée en même temps que les traités de Rome, prévoit que les pouvoirs et les compétences que chacun de 
ces traités attribue à l’Assemblée sont exercés par une Assemblée unique, et modifi e en conséquence le traité 
CECA. Nous sommes ainsi en présence d’une institution unique, mais qui fonctionne selon trois ordres distincts 
et remplit donc des rôles diff érents dans chacune des trois Communautés. Selon les dispositions des nouveaux 
traités, les pouvoirs de l’Assemblée se distinguent de ceux qui lui étaient conférés dans le cadre de la CECA sur 
un certain nombre de points.

2.  LES POUVOIRS
Les nouveaux traités reprennent, en matière de contrôle, l’acquis de l’Assemblée commune qui avait su, au-delà 
de la lettre du traité, exercer un contrôle de plus en plus exigeant sur la Haute Autorité, et en particulier sur les 
dépenses3. Le pouvoir dont dispose l’Assemblée de renverser les Commissions par le vote d’une motion de 
censure se voit même étendu à toutes les matières, alors que, dans le cadre du traité CECA, l’Assemblée ne peut 
censurer la Haute Autorité que sur le seul rapport général. Les nouveaux traités déplacent cependant le centre de 
gravité du pouvoir exécutif vers le Conseil des ministres, considéré jusqu’alors comme une branche de ce pouvoir; 
or, le Conseil n’a pas autant de liens avec l’Assemblée et, surtout, il n’entretient aucun rapport fi duciaire avec celle-

1 P. WIGNY, L’Assemblée parlementaire européenne dans l’Europe des Six, 1958 (s. l.), p. 74-75. Publié dans les quatre langues offi  cielles de l’Assemblée 
commune, cet essai reprend dans son intégralité un rapport où l’auteur analyse l’acquis de l’Assemblée de la CECA et les perspectives de 
l’Assemblée parlementaire européenne qui lui succède. Après adoption de ce rapport en février 1958, l’Assemblée commune décide de lui 
donner la plus large diff usion possible.

2 Le Comité économique et social est commun seulement à la CEE et à l’Euratom.
3 Voir en ce sens P. VISCHER, «La CECA e gli Stati membri», in Atti Uffi  ciali del Congresso internazionale di studi sulla CECA, Milan 1957, t. II, p. 29, 

cité dans P. WIGNY, p. 13. 
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ci. Cette évolution réduit la portée des innovations en matière de censure tout en aggravant le problème des 
relations avec le Conseil, dont le rôle était moins important sur le plan politique dans le cadre de la CECA. 

En ce qui concerne le budget, les traités de Rome marquent un progrès par rapport au traité CECA: alors que celui-ci 
n’accordait à l’Assemblée que la faculté d’examiner le budget, sans aucun pouvoir délibératif, les nouveaux traités 
prévoient la possibilité pour l’Assemblée de proposer des modifi cations du budget des nouvelles Communautés. 
Sur ce point, les traités de Rome adoptent la position de l’Assemblée commune, dont le mémorandum sur 
la relance européenne, adopté en février 1957 en prévision de la signature des traités de Rome, soulignant 
l’importance de la responsabilité de l’exécutif devant l’Assemblée, réclamait la prérogative fondamentale de tous 
les parlements démocratiques, celle de voter le budget4.  

Autre saut qualitatif, à la fonction de contrôle qui caractérisait le rôle de l’Assemblée dans le système CECA 
s’ajoute désormais un pouvoir délibératif matérialisé dans 18 cas de consultation obligatoire (traité CEE) ou 11 
(traité Euratom). Il s’agit là d’une première ébauche de pouvoir législatif, puisque les cas de consultation obligatoire 
concernent pour l’essentiel l’activité législative des Communautés5.

3.  LES RELATIONS INTERINSTITUTIONNELLES ET AVEC LES PARLEMENTS 
NATIONAUX

a) Relations avec la Haute Autorité et avec la Commission

Dans le système institutionnel de la CECA, qui s’inspire davantage du modèle classique des organisations 
internationales que ne le feront par la suite les deux Communautés créées par les traités de Rome, la Haute 
Autorité jouit d’une grande autonomie et n’est pas susceptible d’être censurée par l’Assemblée commune, si ce 
n’est dans le cadre de la discussion de son rapport général6. Une motion de censure peut être déposée sur le 
rapport; si l’Assemblée l’adopte à une majorité des deux tiers à l’issue d’un vote par scrutin public qui ne peut 
avoir lieu que trois jours au moins après son dépôt, ladite motion entraîne la chute de l’ensemble de l’exécutif7.

En d’autres termes, l’Assemblée commune, puis l’Assemblée parlementaire dans le cadre de ses pouvoirs vis-à-vis 
de la CECA, ne peut faire valoir son désaccord politique qu’une fois par an, sur un seul document et seulement si 
le désaccord est suffi  samment large pour englober une partie signifi cative de ses membres.

La disposition correspondante des traités de Rome8 est identique, sauf pour un détail qui modifi e substantiellement 
les pouvoirs de l’Assemblée: la motion de censure peut être déposée, non seulement sur le rapport général de 
la Commission, mais à tout moment et sur tout acte. L’Assemblée parlementaire européenne acquiert ainsi un 
contrôle politique d’ordre général, même s’il reste limité par la forte majorité qualifi ée nécessaire pour l’adoption 
de la motion de censure. 

Il ne faut toutefois pas considérer les relations avec les exécutifs sous le seul angle du confl it institutionnel le plus 
grave (qui ne s’est d’ailleurs manifesté que plusieurs décennies plus tard), mais aussi sous l’aspect du pouvoir 
consultatif que l’Assemblée acquiert avec les traités de Rome, et qui obligera les exécutifs, institutions jouissant 
du droit d’initiative, à entretenir des relations d’information permanente et de consultation préalable avec 
l’Assemblée.  

 

4 Point III du Mémorandum sur la relance européenne, reproduit intégralement dans PARLEMENT EUROPÉEN-CARDOC, Vers un Parlement 
unique, Annexe A6, Luxembourg, 2007.

5 P. WIGNY, L’Assemblée parlementaire européenne dans l’Europe des Six, op. cit., p. 67.
6 Il s’agit d’un document annuel sur l’activité de la Communauté et ses dépenses administratives (article 17 du traité CECA).
7 Article 24 du traité CECA.
8 Article 144 du traité CEE.
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b) Relations avec le Conseil

Comme il a déjà été rappelé, les traités de Rome déplacent le centre de gravité du processus décisionnel des 
Commissions vers les Conseils, qui ne sont pas assujettis au contrôle et à la censure parlementaires. Certains, 
dans les rangs les plus pro-européens, en ont conclu à un aff aiblissement de l’Assemblée, dans la mesure où 
le principal centre de décision des nouvelles Communautés échappait à son infl uence. Il s’agit là toutefois 
d’une interprétation des nouveaux traités qui se focalise à l’excès sur l’absence de tout rapport de confi ance 
juridiquement pertinent entre les deux institutions, en sous-estimant l’importance des dispositions du traité en 
vertu desquelles le Conseil est tenu de rendre compte à l’Assemblée. En eff et, en plus de la consultation préalable 
sur des actes spécifi ques, évoquée plus haut, l’article 140 du traité CEE et l’article 110 du traité Euratom disposent 
que le Conseil est entendu par l’Assemblée (c’est-à-dire à l’initiative de celle-ci), bien que cela se fasse dans les 
conditions qu’il a lui-même arrêtées. C’est un progrès substantiel par rapport au traité CECA, dont l’article 23 
réservait au Conseil l’initiative d’une audition. 

Il est vrai qu’une certaine pratique autour des communications du président du Conseil s’était déjà instaurée 
dans le cadre de la CECA. Toutefois, elle ne satisfaisait pas l’Assemblée. Dans les mois qui s’écoulent entre la 
signature des traités de Rome et leur entrée en vigueur, l’insatisfaction s’exprime avec toujours plus de force, 
jusqu’à réclamer expressément un authentique dialogue, dans les mots que M. Schöne adresse au président du 
Conseil Jean Rey:

«De tout temps notre Assemblée a vivement souhaité - et aujourd’hui que la période transitoire touche à sa 
fi n, elle le souhaite tout spécialement - que s’engage un dialogue vivant entre la Haute Autorité, l’Assemblée 
Commune et le Conseil des Ministres, de même qu’entre la Haute Autorité et l’Assemblée. Il existe de nombreux 
points sur lesquels on ne saurait se contenter de déclarations unilatérales que l’on ne peut discuter qu’après 
coup, alors qu’il serait utile de procéder à un échange d’opinions très franc»9.

Le député socialiste allemand proposait comme premier thème de dialogue la politique conjoncturelle générale, 
et c’est précisément sur ce point que, le 8 novembre, se déroule un débat dont l’importance est soulignée par le 
président de l’Assemblée, Hans Furler, qui sent la nécessité d’introduire la discussion en ayant à l’esprit que cette 
séance marque une étape signifi cative sur le plan institutionnel, à un moment où […] nous nous apprêtons à 
franchir une étape de la politique européenne pour nous engager dans une nouvelle phase, plus vaste et, je le 
crois, plus importante aussi10.

La confrontation directe du 8 novembre ne modifi e pas les pouvoirs de l’Assemblée commune mais elle introduit 
un nouveau schéma relationnel entre l’Assemblée et le Conseil, qui deviendra la règle après l’entrée en vigueur 
des traités de Rome, rendu implicitement nécessaire par la fonction consultative obligatoire que ces derniers 
attribuent à l’Assemblée parlementaire européenne.

En eff et, à partir du moment où le Conseil consulte l’Assemblée, il doit lui exposer les problèmes, les solutions 
ainsi que ses propres orientations; en outre, le caractère politique des deux institutions et le fait que les membres 
de l’Assemblée sont également députés nationaux imposent au Conseil de justifi er ses décisions lorsqu’elles sont 
en contradiction avec l’avis de l’Assemblée. On en vient ainsi à un système de collaboration entre l’Assemblée et 
le Conseil fondamentalement diff érent de celui qui peut ressortir d’une lecture des traités coupée de la réalité 
politique: un Conseil tout-puissant et inaccessible face à une Assemblée privée de tout instrument de contrôle. 
Le pouvoir du Conseil se voit du reste limité par l’impossibilité d’agir de sa propre initiative, mais seulement sur 
proposition de la Commission, elle-même responsable devant l’Assemblée11.  

9 ASSEMBLÉE COMMUNE - Débats, séance du 25 juin 1957, p. 550.
10 ASSEMBLÉE COMMUNE - Débats, séance du 8 novembre 1957, p. 126.
11 Voir en ce sens P. WIGNY, L’Assemblée parlementaire européenne dans l’Europe des Six, op. cit., p. 70-72.
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C’est pourquoi, à partir de 1958, on peut parler d’un système institutionnel fondé sur trois institutions politiques 
dont Wigny pointe l’évolution des relations:

«[…] Dans la mesure où celui-ci [le Conseil] est tenu dans de nombreux cas de la consulter [l’Assemblée] et où, 
une fois l’habitude prise, on sentira peut-être l’utilité d’élargir la sphère de ce dialogue, l’Assemblée interviendra 
dans les décisions et participera directement à l’élaboration de la politique.

Cette prévision se trouve confi rmée avant même que l’Assemblée parlementaire européenne ne tienne 
sa première réunion. Ne parvenant pas à obtenir l’unanimité sur le problème de la fi xation du siège des 
Communautés (CMC article 216, Euratom article 189), les ministres ont décidé de consulter l’Assemblée»12.

c) Relations avec les parlements nationaux

Il y a un autre aspect qui mérite d’être souligné, même s’il concerne davantage les relations avec les parlements 
nationaux qu’avec le Conseil. Le double mandat, qui sera plus tard critiqué puis interdit, était perçu à l’époque 
comme un lien de rattachement entre l’Assemblée parlementaire européenne et les parlements nationaux, 
parallèle à la composition du Conseil des ministres avec des membres des gouvernements nationaux. On 
estimait ce lien utile à des fi ns de coordination, au point de souhaiter que l’éventuelle introduction de l’élection 
au suff rage universel de l’Assemblée parlementaire européenne soit conçue de manière à garantir qu’une partie 
au moins des élus possèdent un double mandat13.

4. LE BUDGET INTERNE DE L’ASSEMBLÉE 
Ce qu’on appelle ici «budget interne» pour faciliter la compréhension immédiate du sujet abordé concerne 
plus exactement l’état prévisionnel des dépenses, dont l’établissement pose certains problèmes d’autonomie 
fi nancière, qu’on a pu percevoir à l’époque comme une atteinte à la souveraineté absolue de l’Assemblée.

Le mécanisme de fi nancement des institutions communes prévoit que celles-ci se dotent d’un état prévisionnel des 
dépenses alimenté pour un tiers par chacun des budgets des Communautés14. Les trois budgets sont cependant 
adoptés par des organes diff érents et selon des procédures diverses: celui de la CECA («état prévisionnel général») 
est arrêté par la Commission des présidents15, les deux autres, par les Conseils de ministres respectifs, qui doivent 
prendre en considération les amendements de l’Assemblée et éventuellement la consulter. M. Wigny, dans son 
essai, se demande si cela ne signifi e pas que le Conseil pourrait réduire les crédits demandés par l’Assemblée; 
tout en admettant qu’il s’agit davantage d’un risque théorico-juridique que d’un danger réel, il commente ainsi 
la situation:

«L’ambigüité des textes ne peut pas receler la volonté des rédacteurs de soumettre l’Assemblée au Conseil en 
permettant à celui-ci de réduire ses moyens d’action […]

La thèse doit être dès le début, fermement établie qu’une Assemblée parlementaire est souveraine dans 
l’appréciation de ses propres besoins et des nécessités de son fonctionnement […]»16. 

Reprenant à son compte la position de M. Wigny, M. Janssen, rapporteur des états prévisionnels de l’Assemblée 
pour les exercices 1958 et 195917, annonce l’adhésion des présidents des trois groupes à un projet d’accord entre 

12 Ibidem, p. 72. Wigny soutenait que la CEE devait s’appeler «Communauté du marché commun», d’où le sigle CMC utilisé dans le texte.
13 P. WIGNY, L’Assemblée parlementaire européenne dans l’Europe des Six, p. 86-87.
14 Article premier de la Convention relative à certaines institutions communes aux Communautés européennes, signée en même temps que les 

traités de Rome.
15 Composée du président de la Haute Autorité, du président de l’Assemblée, du président du Conseil et du président de la Cour de justice. 
16 P. WIGNY, L’Assemblée parlementaire européenne dans l’Europe des Six, p. 77. 
17 APE - Commission de l’administration de l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés, Rapport sur l’état prévisionnel 

des dépenses et des ressources de l’Assemblée Parlementaire pour la période allant du 19 mars au 31 décembre 1958 et sur l’état prévisionnel des 
dépenses et des ressources de l’Assemblée Parlementaire pour l’exercice fi nancier allant du 1er janvier au 31 décembre 1959, Doc 10/58. Voir en 
particulier les pages 6 à 8. CARDOC PE0 AP RP/BUDG. A0-0010/58 0010.
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les huit institutions émanant des trois traités sur l’application de la Convention relative à certaines institutions 
communes aux Communautés européennes18. Ce projet d’accord prévoit que l’état prévisionnel de l’Assemblée, 
établi conformément aux dispositions de son règlement interne, est arrêté par une commission réunissant 
les présidents des huit institutions qui composent collectivement les trois communautés, et que le montant 
correspondant est inscrit, à concurrence du tiers, aux trois budgets19. On cherche ainsi à contrebalancer le pouvoir 
budgétaire des Conseils. 

18 Il s’agit de l’accord expressément prévu à l’article 6, deuxième alinéa, de la convention, visant à défi nir les modalités d’application de la 
disposition relative à la répartition des dépenses de l’Assemblée par fractions égales entre les trois budgets communautaires. 

19 Le texte de ce projet d’accord constitue l’annexe IIIA du document APE - Commission de l’administration de l’Assemblée parlementaire 
européenne et du budget des Communautés, Communication aux membres, APE 34. CARDOC PE0 AP RP/BUDG. A0-0019/59 0250. Il est 
également reproduit dans APE - Commission de l’administration de l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés, 
Rapport sur l’état prévisionnel […], op. cit., p. 10-12.
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CHAPITRE II
L’ORGANISATION INTERNE 

1.  GROUPES ET COMMISSIONS
L’Assemblée se compose de 142 députés: 36 respectivement pour l’Allemagne, la France et l’Italie, 14 respectivement 
pour la Belgique et les Pays-Bas, et 6 pour le Luxembourg. Les groupes politiques sont au nombre de trois: le 
groupe démocrate-chrétien, qui compte 67 membres, le groupe socialiste, qui en compte 38, et le groupe des 
libéraux et apparentés, qui en compte 35; on recense en outre deux députés non inscrits1. 

Lors de sa séance du 20 mars, l’Assemblée décide la constitution de 13 commissions2:

1)  commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles;

2)  commission de la politique commerciale et de la coopération économique avec les pays tiers;

3)  commission de l’agriculture;

4)  commission des aff aires sociales;

5)  commission du marché commun de la Communauté;

6)  commission des investissements, des questions fi nancières et de la politique à long terme;

7)  commission de l’association des pays et territoires d’outre-mer;

8)  commission des transports;

9)  commission pour la politique énergétique;

10)  commission de la recherche scientifi que et technique;

11)  commission de la sécurité, de l’hygiène du travail et de la protection sanitaire;

12)  commission de l’administration de l’Assemblée et du budget de la Communauté;

13)  commission du règlement, des questions juridiques, des pétitions et des immunités.

Les huit premières commissions comptent 29 membres chacune, les autres, 17.

2.  LE RÈGLEMENT: PRINCIPALES QUESTIONS ABORDÉES 
Lors de sa première réunion, le 19 mars 1958, l’Assemblée adopte provisoirement le règlement de l’Assemblée 
commune de la CECA, tout en chargeant la commission compétente de présenter les modifi cations nécessaires 
avant la session suivante. On anticipe toutefois sur une modifi cation pour en permettre l’application immédiate: 
l’augmentation de six à neuf des membres du Bureau de la présidence (un président et huit vice-présidents), 
comme convenu entre les présidents des groupes parlementaires3.

1 APE, Annuaire-Manuel de l’Assemblée parlementaire européenne 1958-1959, p. 98-102.
2 APE, Débats - Séance du 20 mars 1958, p. 48.
3 APE, Débats - Séance du 19 mars 1958, p. 4.
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La commission compétente est la treizième, à savoir la commission du règlement, des questions juridiques, des 
pétitions et des immunités, qui, ayant confi é le poste de rapporteur au Luxembourgeois Adrien van Kauvenbergh, 
présente le projet de nouveau règlement à la séance du 23 juin 1958. Le texte est adopté le jour même4.

La commission discute du règlement lors de ses réunions du 29 avril, du 12 mai et du 6 juin 19585. Elle procède 
en séparant les règles les plus simples à traiter (notamment les articles du règlement provisoire, qui ne réclament  
qu’une simple adaptation aux dispositions des traités de Rome, ou encore les dispositions qui font déjà l’objet 
d’un accord politique, comme celles concernant les groupes politiques ou la procédure de compte rendu) des 
règles qui posent des problèmes particuliers parce qu’elles sortent du cadre du règlement provisoire ou que 
l’accord autour d’elles sera plus diffi  cile à obtenir (par exemple, les lieux de réunion). Au fi l de ses travaux, comme 
le note le rapporteur6, la commission a dû approfondir les procédures, les textes et leur interprétation.

a) Groupes politiques

Le nombre minimal de députés nécessaires pour constituer un groupe politique passe de 9 à 177, et le rapporteur, 
sur mandat spécifi que de la commission, souligne que le critère déterminant dans la création d’un groupe doit 
être l’esprit communautaire, afi n d’éviter que ne se constituent, sous prétexte d’affi  nités politiques, des groupes 
nationaux8. Ce critère ne trouvera cependant pas sa concrétisation dans une disposition précise, et ce n’est que 
plus tard que l’objectif d’empêcher la formation de groupes nationaux sera poursuivi en diff érenciant le nombre 
minimal de membres d’un groupe en fonction du nombre de nationalités qui le forment. 

La participation des présidents des diff érents groupes au Bureau de la présidence lorsqu’il s’agit de questions qui 
les concernent est une pratique déjà bien établie, mais que la commission ne juge pas utile de formaliser, laissant 
au Bureau de la présidence toute latitude en la matière9. D’une manière générale, les présidents des groupes 
politiques sortent renforcés du règlement de l’Assemblée parlementaire européenne: ils deviennent notamment 
membres de plein droit du Comité des présidents, qui comprend aussi les présidents de commissions, et il leur 
est accordé la faculté de demander conjointement un débat d’urgence10.

b) Compte rendu des séances: l’«arc-en-ciel»

Si la question du compte rendu des séances plénières n’a, en soi, guère d’intérêt politique, les travaux de la 
commission sur ce sujet apportent un certain éclairage sur la façon de travailler du Parlement européen de 
l’époque. C’est le secrétaire général qui informe la commission sur ces questions. Le compte rendu analytique 
ainsi que le compte rendu in extenso sont rédigés par des fonctionnaires des parlements nationaux détachés 
pour la durée des sessions11; les parlements nationaux ont cependant fait savoir qu’ils ne pourront pas, à l’avenir, 
continuer à détacher un aussi grand nombre de leurs agents. 

La commission décide qu’un compte rendu in extenso «arc-en-ciel» ronéotypé sera mis à la disposition des 
députés le jour suivant la séance, tandis qu’un compte rendu in extenso sera publié dans les plus brefs délais 
dans les quatre langues offi  cielles. Toutefois, étant donné les diffi  cultés qu’il y a à recruter du personnel qualifi é, 

4 APE, Débats - Séance du 23 juin 1958, p. 103-111, 112-114, 120-121 (vote fi nal) et 121-130 (texte adopté). 
5 APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Procès-verbal de la réunion tenue le 29 avril […] le 12 mai […] le 6 juin 1958 - 

CARDOC PE0 AP PV/REGL1958 19580429-0010, 19580512-0010 et 19580606-0010.
6 APE, Rapport fait au nom de la commission du règlement […] sur le règlement de l’Assemblée parlementaire européenne, Doc 17/1958, p. 6. CARDOC 

PE0 AP RP/REGL A0-0017/58 0010.
7 Article 37 du règlement.
8 APE, Rapport fait au nom de la commission […], op. cit., p. 12.
9 APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Procès-verbal de la réunion tenue le 29 avril 1958, op. cit., p. 5.
10 Article 11 («Comité des présidents») et article 14 («Urgence») du règlement. Sur ce sujet, voir aussi APE, Rapport fait au nom de la commission 

[…], op. cit., p. 8.
11 Voir point d) du présent chapitre.
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la commission accepte que le compte rendu destiné aux journalistes soit distribué également aux représentants, 
en remplacement de celui qui était jusqu’ici à leur disposition12.

c) Lieux de réunion: le problème du siège à l’horizon

Parmi les questions qui sortent du cadre du règlement provisoire, on relèvera celle du lieu de réunion, liée 
au problème plus général du siège des institutions, qui sera examiné plus loin. Au moment de l’adoption 
du règlement, le problème du siège n’était pas réglé, d’où la proposition de la commission tendant à ce que 
l’Assemblée puisse également se réunir hors de son siège13. Cet article revêt un intérêt particulier à cause du lien 
qu’établit le président de l’Assemblée entre la disposition en question et le siège de l’Assemblée; le président 
demande en eff et au Conseil des ministres que la décision concernant le siège ne remette pas en cause la faculté 
que le règlement réserve à l’Assemblée de décider du lieu de ses travaux14. Le rapporteur, pour sa part, voit dans 
le libre choix du lieu de travail l’expression de la «souveraineté absolue de l’Assemblée quant au lieu de ses réunions»15. 
La même faculté est reconnue aux commissions parlementaires mais l’Assemblée, à la faveur d’un amendement 
démocrate-chrétien, exigera que la décision de se réunir hors du siège soit prise à la majorité des membres 
présents. Cette condition, selon le présentateur de l’amendement, Arved Deringer, «[…] a uniquement pour but 
d’assurer que les commissions ne se transforment pas […] en entreprises de voyage»16.

d) Calendrier des séances

De la circonscription de l’espace à la mesure du temps: une question sur laquelle le rapporteur s’explique 
longuement est celle du calendrier des séances, qui doit tenir compte des rythmes que lui imposent désormais 
les trois traités. La solution consiste à instituer une session annuelle, à maintenir la réunion de plein droit du 
deuxième mardi de mai tout en supprimant la date limite du 30 juin, et à instituer une deuxième réunion de plein 
droit le troisième mardi d’octobre; la durée des interruptions de session est laissée à l’appréciation souveraine de 
l’Assemblée17.  

e) Sanction à l’égard du Conseil des ministres: hypothèse rejetée

Une question politiquement sensible est celle de la «sanction» à l’égard du Conseil des ministres, non prévue 
par les traités, mais soutenue par certains sur le fondement, comme le rappelle le rapporteur, d’un article de la 
charte de l’UEO. La commission écarte cette hypothèse, sans pour autant rendre compte, dans son rapport ou 
ses procès-verbaux de réunions, des motifs qui ont présidé à ce rejet18.

f) Répartition des sièges dans l’hémicycle par appartenance politique 

Les membres de l’Assemblée commune occupaient leur siège dans l’hémicycle par ordre alphabétique. La 
nécessité de souligner le caractère politique de la nouvelle Assemblée tout en facilitant le travail des députés 
débouche sur cette importante innovation réglementaire, introduite en vertu d’une résolution adoptée, sans 

12 APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Procès-verbal de la réunion tenue le 12 mai1958, op. cit., p. 2-3 et le tableau 
joint.

13 Article 2 du règlement.
14 APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Procès-verbal de la réunion tenue le 6 juin1958, op. cit., p. 2.
15 APE, Rapport fait au nom de la commission […], op. cit., p. 22.
16 APE, Débats- Séance du 23juin 1958, p. 112.
17 Article premier du règlement. Pour un examen circonstancié des rythmes imposés par les traités, voir APE, Rapport fait au nom de la commission 

[…], op. cit., p. 18-21.
18 APE, Rapport fait au nom de la commission […], op. cit., p. 26-27 et APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Procès-verbal 

de la réunion tenue le 6 juin1958, op. cit., p. 3.
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grand débat, le 21 mars 195819. Suite à la décision d’application du Bureau de la présidence, la résolution est 
appliquée à compter du 13 mai suivant20.

g) Institution de membres suppléants de l’Assemblée: une proposition rejetée

La proposition — qui n’aura pas de suite — visant à instituer des membres suppléants de l’Assemblée21 avait été 
défendue par le député Fernand Dehousse, qui avait rappelé que trois parlements nationaux (français, belge et 
néerlandais) s’étaient déjà prononcés en ce sens. La raison invoquée à l’appui de cette proposition était que, tant 
que les membres de l’Assemblée parlementaire européenne ne seraient pas élus au suff rage universel, le double 
mandat, européen et national, représenterait une charge excessivement lourde22.

La proposition de résolution est transmise à la commission du règlement, qui discute de la question23, sans 
doute de manière approfondie à en juger par le document très fourni, exposant les pour et les contre, produit 
par le rapporteur van Kauvenbergh. La commission clôt la discussion en s’en remettant à l’avis de la commission 
des aff aires politiques et des questions institutionnelles, mais la proposition ne semble pas avoir eu d’autre 
suite24. 

3.  ORGANIGRAMME ET BUDGET
Au moment du passage de l’Assemblée commune à l’Assemblée parlementaire européenne, l’organisation 
du secrétariat général comptait quatre directions: 1) commissions, 2) études, information et documentation, 
3) administration, 4) services généraux. Elle comprenait également un «bureau de coordination» et, pendant 
les sessions, un greff e composé dans sa quasi-totalité de fonctionnaires des parlements nationaux, en service 
uniquement pendant les sessions, du mardi au vendredi, et réparti entre une «division de la séance» et une 
«division du compte rendu analytique et du compte rendu sténographique», soit, au total, 101 personnes 
employées dans ce qu’on appelait le «greff e temporaire», dont quatre seulement étaient des fonctionnaires de 
l’Assemblée parlementaire européenne25.

Le 12 mai 1958, le Bureau adopte, sur proposition du secrétaire général26, une nouvelle structure et en fi xe les 
eff ectifs27. Il en résulte une organisation articulée autour de quatre directions et d’un service:

-  direction des commissions et des études parlementaires, organisée en deux services, 1) secrétariat des 
commissions, 2) secrétariat des études parlementaires;

19 APE, Débats - Séance du 21 mars 1958, p. 106.
20 APE, Débats - Séance du 13 mai 1958, p. 6.
21 APE, Proposition de résolution présentée par M. Devinat tendant à l’institution de membres suppléants de l’Assemblée, Doc 6. CARDOC PE0 AP 

PR B0-006/58 0010.
22 APE, Débats - Séance du 21 mars 1958, p. 107.
23 APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Procès-verbal de la réunion tenue le 6 juin1958 cit., p. 8-11
24 Une lettre d’un membre démocrate-chrétien de la commission, le Néerlandais Willem Rip, au président de la commission fournit quelques pistes 

sur les motifs qui ont amené à l’oubli de la proposition. Le parlementaire souligne que le gouvernement et les députés néerlandais estiment 
prioritaire l’augmentation du nombre de représentants des petits pays, et que cette position est sans doute partagée par le gouvernement 
et les députés belges. La commission du règlement devrait s’employer en priorité à défendre cette position devant l’Assemblée, avant de 
s’attaquer à la question des suppléants. APE - Commission du règlement, des questions juridiques […], Traduction d’une lettre de M. Rip à M. 
Boy, président de la commission, concernant le point 5 à l’ordre du jour de la réunion du 29 avril 1958. CARDOC PE0 AP RP/REGL 1958 A0 0017/58 
0110

25 APE – Secrétariat général, Note sur l’organisation du Secrétariat de l’Assemblée parlementaire européenne, APE 177 du 6 mai 1958. CARDOC PE0 
AP PV/BUDG. 1958 BUDG-19580528 0030.

26 Ibidem.
27 APE – Bureau, Procès-verbal de la réunion du 12 mai 1958. APE 259 (non encore numérisé dans CARDOC).
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-  direction de l’information et de la documentation parlementaire, organisée en trois services, 1) relations 
publiques et presse, 2) documentation parlementaire, 3) bibliothèque;

-  direction de l’administration, organisée en trois services, 1) personnel et intendance, 2) fi nances, 3) 
conférences;

-  direction des services généraux, organisée en quatre services, 1) dispatching et pool dactylographique, 2) 
traduction, 3) reproduction, 4) distribution;

-  service de la présidence, organisé en deux sections, 1) présidence, 2) greff e28.

En dehors du secrétariat, l’organisation de l’Assemblée est complétée par le cabinet du président, la direction 
générale de la questure et le bureau de contrôle.

Les eff ectifs, qui se montent à 284 agents pour 1958 et 317 pour 1959, se répartissent comme suit:

1958 1959

Cabinet du Président 4 4

Secrétaire Général de l’Assemblée 2 2

Directeur Général de la Questure 2 2

Présidence 20 20

Commissions et études parlementaires 32 42

Information et documentation parlementaire 44 44

Administration 66 68

Services Généraux 112 133

Bureau de Contrôle 2 2

Totaux 284 317

Les premiers eff ectifs de l’Assemblée parlementaire européenne sont à comparer aux 132 «agents permanents 
nécessaires à la bonne marche de l’Assemblée Commune dans le cadre du Traité CECA»29. 

28 APE – Secrétariat général, Note sur l’organisation du Secrétariat de l’Assemblée […], op. cit., p 4-5.
29 ASSEMBLÉE COMMUNE – Commission de la comptabilité et de l’administration de la Communauté et de l’Assemblée commune, Rapport sur 

le projet d’état prévisionnel des dépenses administratives de l’Assemblée Commune pour l’exercice fi nancier 1958-1959, Doc 18/57-58, p.8. CARDOC 
PE0 AP RP/BUDG. 1953 AC-0018/58-février 0010.
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ORGANIGRAMME DU PERSONNEL POUR LA SESSION DE MARS 1958
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L’«état prévisionnel des dépenses et des ressources de l’Assemblée Parlementaire pour la période allant du 19 mars 
au 31 décembre 1958», le premier de la nouvelle Assemblée, prévoit des dépenses à hauteur de 139 090 000 
francs belges (environ 3 500 000 euros actuels); l’«état prévisionnel des dépenses et des ressources de l’Assemblée 
Parlementaire pour l’exercice fi nancier allant du 1er janvier au 31 décembre 1959» passe à 179 610 000 francs 
belges (environ 4 500 000 euros actuels)30. On peut faire la comparaison avec le dernier état prévisionnel des 
dépenses de l’Assemblée commune d’une durée de 12 mois, celui de l’exercice 1956-1957: les crédits s’y élevaient 
au total à 75 330 500 (un peu moins de 1 900 000 euros actuels)31.

Enfi n, lors de la première réunion du Bureau de la présidence de l’Assemblée parlementaire européenne, toutes 
les dispositions administratives et fi nancières relatives aux indemnités des représentants ainsi qu’aux ressources 
administratives et fi nancières en faveur des groupes politiques se voient confi rmées32.

30 APE – Commission de l’administration de l’Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés, Rapport sur l’état 
prévisionnel des dépenses et des ressources de l’Assemblée Parlementaire pour la période allant du 19 mars au 31 décembre 1958 et sur l’état 
prévisionnel des dépenses et des ressources de l’Assemblée Parlementaire pour l’exercice fi nancier allant du 1er janvier au 31 décembre 1959, Doc 
10/58, op. cit.

31 ASSEMBLEA COMUNE – commissione per la contabilità e l’amministrazione della Comunità e dell’Assemblea comune Relazione sul progetto 
di Stato di previsione delle spese dell’Assemblea comune per l’esercizio fi nanziario 1956/1957 [ASSEMBLÉE COMMUNE - Commission de la 
comptabilité et de l’administration de la Communauté et de l’Assemblée commune, Rapport sur le projet d’état prévisionnel des dépenses 
administratives de l’Assemblée Commune pour l’exercice fi nancier 1956/1957], Doc 5/55-56. CARDOC PE0 AP RP/BUDG. 1953 AC-0005/56-mars 
0010 (non disponible en français). Rappelons que l’exercice fi nancier de la CECA courait du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante. 

32 APE – Bureau, Procès-verbal de la réunion du 12 mai 1958, APE 88 (non encore numérisé dans CARDOC). Le point 3, dont il est question ici, a été 
modifi é lors de l’adoption du procès-verbal à la séance du 12 mai 1958. APE – Bureau, Procès-verbal de la réunion du 12 mai 1958, APE 259 (non 
encore numérisé dans CARDOC).
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CHAPITRE III
LE PREMIER DÉBAT POLITIQUE 

1.  LA SÉANCE INAUGURALE
Le 19 mars 1958, à 11 heures du matin, se tient la séance constitutive de l’Assemblée parlementaire européenne, 
qui se poursuivra le lendemain. Le premier jour est consacré aux formalités de base ainsi qu’aux discours de 
bienvenue des autres institutions. Le second jour, les formalités nécessaires à la constitution de l’Assemblée sont 
achevées, et un premier débat a lieu, avec pour objet fondamental le démarrage des activités des nouvelles 
Communautés1. 

Le doyen de l’Assemblée, Antonio Boggiano Pico, alors âgé de 85 ans, et qui avait présidé cinq ans auparavant 
la première séance d’ouverture de l’Assemblée commune, malade, est remplacé par Luciano Granzotto Basso 
(74 ans). Le discours inaugural de ce dernier refl ète le sentiment qu’avaient les européistes de ces années-là de 
créer des Communautés et des institutions qui étaient l’expression d’une civilisation européenne dont les valeurs 
humanistes s’opposaient à celles du communisme, et dont la défense passait par l’unité du continent2.

Après la vérifi cation des pouvoirs, qui ne donne lieu à aucune contestation de la part des députés, et l’adoption 
du règlement de l’Assemblée commune à titre de règlement provisoire de la nouvelle Assemblée, Robert 
Schuman, proposé conjointement par les trois groupes politiques et seul candidat en lice, est déclaré président 
de l’Assemblée, aucune demande de scrutin n’ayant été déposée. 

M. Schuman3 prononce son discours d’investiture à la fi n de la séance du 19 mars. Le président affi  rme clairement 
l’objectif d’un élargissement des Communautés au-delà des Six:

«Je pense être d’accord avec vous en disant que nous ne formons pas ici un club fermé. Nous désirons, il est 
vrai, contribuer à créer un noyau de la structure européenne, afi n que nous puissions, par notre exemple, notre 
bonne volonté et par les résultats que nous obtiendrons, étendre cette action au-delà de ce cercle actuel, trop 
restreint à notre gré. Ainsi seulement l’Europe réussira à mettre en valeur le patrimoine total qui est commun 
à tous les pays libres»4.

À la séance suivante, celle du 20 mars5, les huit vice-présidents sont élus par acclamation. Ce sont trois démocrates-
chrétiens, trois socialistes et deux libéraux. Du côté démocrate-chrétien, l’Allemand Hans Furler, l’Italien Emilio 
Battista et le Néerlandais Cornelis Hazenbosch; du côté socialiste, le Luxembourgeois Jean Fohrmann, le Français 
Émile Vanrullen et l’Allemand Hellmut Kalbitzer; du côté libéral, l’Italien Roberto Cantalupo et le Belge Charles 
Janssens.  

2.  L’INTÉGRATION EUROPÉENNE
Le climat de célébration qui règne lors des deux séances inaugurales des 19 et 20 mars n’empêche pas les 
orateurs d’aborder très concrètement la question de l’intégration européenne, bien que celle-ci n’apparaisse, 

1 Ce débat, qui fait l’objet du présent chapitre, est intéressant dans la mesure où il fait ressortir non seulement les problèmes qui se posent 
dans la toute première phase de lancement des deux nouvelles Communautés, mais aussi les sentiments et les attentes des membres de la 
nouvelle Assemblée.

2 APE, Débats- Séance du 19 mars 1958, p. 2-3.
3 Ibidem, p. 30-32.
4 Ibidem, p. 32.
5 APE Débats- Séance du 20 mars 1958, p. 49-50.
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dans de nombreuses interventions, qu’en liaison étroite avec celle du rôle de l’Assemblée et de ses relations avec 
les autres institutions. 

Tel n’est pas le cas des trois interventions6 par lesquelles le président de la Commission CEE, Walter Hallstein, expose 
en profondeur les problèmes que la Communauté devra aff ronter, les grandes orientations des politiques de la 
CEE et ce qui a déjà été accompli au cours des trois premiers mois. Dans la grande fresque qu’il déroule, Hallstein 
aborde le problème central de l’essence fédérale des Communautés. Selon le président de la Commission, aucun 
pro-européen, fût-ce le plus enthousiaste, n’a jamais défendu l’idée d’un État unitaire européen, et il n’est pas 
souhaitable, au demeurant, que l’Europe intégrée se prive de la diversité qui fait sa richesse. Par ailleurs, sur un 
plan purement politico-institutionnel, les États nationaux sont puissants et profondément ancrés dans l’histoire 
et la conscience de leurs peuples respectifs.

«Par conséquent, si notre Communauté veut devenir une réalité vivante et agissante, elle doit être dotée 
d’une structure fédérative au fonctionnement parfait, c’est-à-dire qu’il faut établir entre l’élément national et 
l’élément supranational un équilibre qui consente aux particularités nationales les concessions nécessaires et 
réserve aux nécessités supranationales toutes les latitudes possibles»7. 

D’accord sur le fond, bien qu’obéissant à une autre démarche, Gaetano Martino8, président du groupe libéral, 
souligne que les trois Communautés ont des objectifs et des limites clairement défi nis dans les traités, mais 
qu’elles s’inscrivent dans le cadre plus vaste de l’intégration politique du continent. C’est dans cette perspective 
que doivent être interprétés les traités. L’Europe, qui a déjà conscience d’être unie sur le plan culturel, doit 
surmonter une crise longue d’un demi-siècle due à l’absence d’une «foi active» dans ses propres valeurs, idéaux 
et principes. Il est maintenant indispensable de sortir de cette situation d’un coup d’aile qui permette de dépasser 
le nationalisme sans détruire le concept de base, la «nation», en allant de l’avant non seulement avec audace, mais 
aussi en attendant patiemment que le bien croisse, agisse et fructifi e. 

Pour sa part, Fernand Dehousse9 fait montre d’un grand optimisme sur l’avenir de l’intégration qui, du terrain 
économique, glissera irrésistiblement au politique: l’intégration économique est irréversible, et cette irréversibilité 
conduira à l’intégration politique, comme les gouvernements, du reste, le savent bien, eux qui ont proclamé, 
dans le préambule des traités, leur détermination à établir les fondements d’une union sans cesse plus étroite 
entre les peuples européens.

Dans le même esprit, Pierre Wigny10, déclinant certains points clés de la philosophie du groupe démocrate-
chrétien, qu’il préside, affi  rme que l’Europe ne peut pas être la liquidation des nations, mais au contraire un levier 
pour que celles-ci renouent avec leur grandeur, leur développement et leur essence démocratique. Dans cette 
perspective, souligne l’orateur, le marché commun devra profi ter au travailleur aussi bien qu’au consommateur, 
et avoir pour eff et une harmonisation des salaires par le haut. Pour réaliser le marché commun, il sera nécessaire, 
dans un proche avenir, de procéder à des adaptations sans pour autant grever les économies les plus faibles, 
aussi faudra-t-il que les pouvoirs publics européens interviennent en leur faveur. Sur le plan des politiques 
économiques, orientées vers le progrès social, les pouvoirs publics doivent se donner, à titre indicatif, des objectifs 
généraux de longue haleine, tout en s’attachant dans l’immédiat à développer l’emploi et la productivité, mais 
sans planifi cation excessive.

6 M. Hallstein prend la parole le 19 mars (APE, Débats- Séance du 19 mars 1958, p. 18-20) et le 20 mars (APE, Débats- Séance du 20 mars 1958, p. 
34-47 et p. 80-83). 

7 APE, Débats- Séance du 20 mars 1958, p. 46. 
8 APE, Débats- Séance du 19 mars 1958, p. 27-30.
9 APE, Débats- Séance du 20 mars 1958, p. 60-65.
10 APE, Débats- Séance du 19 mars 1958, p. 20-24.
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3.  RELATIONS INTERINSTITUTIONNELLES: LE CONTRÔLE 
PARLEMENTAIRE, GARANT DU PROCESSUS D’INTÉGRATION ET 
COUVERTURE CONTRE LE RISQUE DE DÉFICIT DÉMOCRATIQUE

Ce qui est en jeu dans l’équilibre entre Conseil, Commission et Assemblée, c’est, d’une part, le degré de démocratie 
des Communautés, essentiellement dans les rapports entre l’Assemblée et les deux autres institutions, et, d’autre 
part, leur degré de supranationalité, essentiellement dans le rapport entre le Conseil (siège de la représentation 
des intérêts nationaux) et la Commission (siège de la vision supranationale). Au centre de la discussion se trouve 
l’acquis CECA des rapports entre les trois institutions — qu’il convient de maintenir par-delà les dispositions des 
traités de Rome — avec, en toile de fond, les élections des membres de l’Assemblée au suff rage universel. 

Dès leurs discours inauguraux du 19 mars, le président du Conseil des ministres de la CEE, Victor Larock11, et 
son homologue de la CECA, Paul Wilwertz12, mettent en exergue la question des rapports entre le Conseil et 
l’Assemblée. Le premier souligne que l’intégration complète de l’Europe est la fi nalité première des traités de 
Rome et que le rôle d’impulsion que l’Assemblée parlementaire est appelée à jouer dans ce contexte ainsi que 
dans la perspective de son élection au suff rage universel est inscrit dans les traités. M. Wilwertz, dans sa position 
confortable de représentant d’une Communauté qui fonctionne depuis près de six ans déjà, fait gloire à la CECA 
d’avoir constitué un modèle fructueux, tant de relations entre l’exécutif et l’Assemblée que d’ouverture à l’égard 
des pays tiers, qui a préfi guré et inspiré les dispositions du traité CEE.

Le président de la Haute Autorité, Paul Finet13, se trouve dans la même situation. Il revendique pour sa propre 
institution l’honneur d’avoir établi, dès le début de son activité, des relations avec l’Assemblée commune tout à 
fait analogues, sur le plan de l’information, à celles qui prévalent entre un gouvernement et son parlement. Avec 
les traités de Rome, l’Assemblée devient le point de convergence des trois exécutifs, qui se sont déjà accordés 
sur le principe de leur collaboration.

Walter Hallstein, président de la Commission CEE, assure que, si l’Assemblée parlementaire ne dispose pas encore 
des pouvoirs d’un parlement national, la Commission se comportera néanmoins vis-à-vis d’elle comme si elle les 
possédait déjà, en lui reconnaissant la faculté de contrôler l’exécutif14. M. Hallstein réitère sa position le lendemain 
en précisant que la Commission ne se limitera pas à discuter avec l’Assemblée du rapport annuel, mais la 
consultera chaque fois que cela sera opportun; il cite à cet égard l’article 149 du traité, aux termes duquel, tant 
que le conseil n’a pas statué, la Commission peut modifi er sa proposition, notamment dans le cas où l’Assemblée a 
été consultée sur cette proposition15. 

Naturellement, les députés ne manquent pas, dans leurs interventions, de mettre en avant le rôle central de 
l’Assemblée. 

M. Dehousse16 replace la question des relations interinstitutionnelles dans le contexte plus général de la diff érence 
de nature entre les fonctions de la CECA, d’une part, et des deux nouvelles communautés d’autre part. L’orateur 
fait ressortir une diff érence de fond entre le rôle de réglementation de l’économie dévolu à la Haute Autorité 
et la grande liberté dont jouissent les exécutifs des deux autres Communautés dans le choix de leurs moyens 
d’intervention. Cette diff érence se justifi e par l’étendue et la diversité des domaines de compétence attribués 
aux deux nouvelles communautés par rapport au caractère sectoriel de la CECA. C’est ce qui explique aussi 
que les traités de Rome soient des traités-cadres qui défi nissent des objectifs, des procédures et des organes 
qui décideront des stratégies et des mesures nécessaires pour atteindre lesdits objectifs. Les décisions les plus 

11 APE, Débats- Séance du 19 mars 1958, p. 5-8.
12 Ibidem, p. 10-11.
13 Ibidem, p. 13-15.
14 APE, Débats - Séance du 19 mars 1958, p. 19-20.
15 APE, Débats - Séance du 20 mars 1958, p. 47.
16 APE, Débats - Séance du 20 mars 1958, p. 60-65.
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importantes appartiennent au Conseil, mais celui-ci n’est habilité à les adopter à la majorité qualifi ée que sur 
proposition de la Commission, et ne peut passer outre l’avis de la Commission si ce n’est à l’unanimité. Dans 
ce contexte, l’Assemblée dispose seulement d’un pouvoir consultatif obligatoire dans 18 matières pour le traité 
CEE et 11 pour le traité Euratom. L’Assemblée devra donc fonder essentiellement son infl uence sur son pouvoir 
de censure et de contrôle de l’exécutif. L’équilibre qui s’en dégagera conduira à une sorte de solidarité entre 
l’Assemblée et la Commission.   

Pierre-Henri Teitgen17 estime que l’intégration économique doit déboucher sur l’intégration politique et, tout 
en appelant de ses vœux une forte entente entre l’Assemblée et les exécutifs face aux Conseils de ministres, il 
s’occupe surtout des perspectives d’unifi cation des exécutifs, en les invitant à mettre en commun leurs services 
au-delà de ce que M. Hallstein a annoncé dans son intervention. 

Parmi les interventions se détache le discours précurseur du démocrate-chrétien Pierre Wigny18, qui anticipe sur 
un problème d’actualité — le défi cit démocratique — en soulignant que la démocratie européenne implique 
nécessairement le contrôle de la part de l’Assemblée parlementaire, puisque les parlements nationaux ne seront 
jamais en mesure de contrôler les Conseils de ministres européens et qu’il est inconcevable que d’importants 
secteurs de l’économie soient soustraits au contrôle démocratique. S’il part d’un point de vue diff érent, le socialiste 
Pierre-Olivier Lapie19 arrive à la même conclusion, en défi nissant le contrôle comme étant par essence une forme 
de collaboration dans l’opposition, au moins sur le plan des idées. Cette opposition n’exclut pas de voir où on va 
ensemble et comment on peut travailler en commun.

4.  L’EURATOM: QUELS OBJECTIFS? 
Roger Motz20, fervent défendeur depuis toujours de l’énergie nucléaire et de l’intégration européenne dans 
ce secteur, met l’accent sur l’Euratom. Le nucléaire, nouvelle forme d’énergie, ouvre de larges perspectives 
d’utilisation pacifi que et bénéfi cie de développements scientifi ques considérables, que la nouvelle Communauté 
devra traduire en réalités industrielles:

«Le Traité de l’Euratom est un bon instrument car il laisse intactes les possibilités d’initiative et d’action des 
gouvernements et des industriels, tout en donnant à la Commission un certain nombre de moyens puissants 
pour les assister»21.

Enrico Medi, vice-président de l’Euratom, tient un discours passionné et de circonstance lors de la séance 
inaugurale22 mais, le lendemain, il aborde les questions concrètes en exposant les activités que sa Communauté 
devra mettre en œuvre et les diffi  cultés qu’elle devra aff ronter23. La philosophie de l’Euratom n’est pas de combler 
les lacunes des États membres dans le secteur nucléaire, mais bien de poursuivre des objectifs plus positifs, 
comme celui de rendre plus humains le travail et la vie de millions d’hommes, en favorisant ainsi le retour de la 
confi ance dans l’avenir pacifi que du monde.

Dans cette vision de ses fi ns ultimes, ce n’est pas à travers des monopoles ou une planifi cation rigide que l’Euratom 
poursuivra son ambition fondamentale de développer les entreprises du secteur nucléaire, mais en cherchant à 
coordonner et à harmoniser la politique des États membres. Dans ce cadre, l’Euratom fournira aux entreprises les 
données techniques et du marché, évitant ainsi des pertes de temps, de capitaux et d’énergie dans la diff usion 
des connaissances. 

17 Ibidem, p. 65-68.
18 APE, Débats - Séance du 19 mars 1958, p. 20-24.
19 Ibidem, p. 24-27.
20 APE, Débats- Séance du 19 mars 1958, p. 8-10.
21 Ibidem, p. 9.
22 Ibidem, p. 15-18.
23 APE, Débats- Séance du 20 mars 1958, p. 50-60.
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Sur le terrain plus spécifi que de la recherche, l’Euratom devra avant tout développer les ressources humaines, 
qui ne manquent pas sur le continent, en leur fournissant les conditions matérielles de travail appropriées: «[…] 
il doit être possible de promouvoir en Europe une formation systématique d’hommes de science appliquée qui pourrait 
servir largement au développement de l’énergie et de l’industrie nucléaire»24. Les conditions matérielles incluent 
notamment la création de laboratoires parfaitement équipés de physique appliquée, mais aussi de chimie et 
d’électronique, car le champ des recherches sera vaste: les recherches dans le domaine de la fusion nucléaire 
rendront nécessaires le choix de prototypes de réacteurs nucléaires, qui devront être étudiés, modifi és et 
perfectionnés. Cela impliquera l’extension des recherches à la métallurgie et à la physique des états solides, sans 
compter les travaux de géophysique et de géologie qui seront nécessaires pour la prospection et l’exploitation 
des gisements uranifères. Les études devront enfi n être étendues au champ de la biologie, pour tous les aspects 
liés à la protection contre les radiations. 

Les obstacles que l’Euratom devra aff ronter sont, pour l’essentiel, au nombre de quatre: la nature encore incertaine 
des connaissances dans le domaine nucléaire et leur défi cit d’accessibilité, la nécessité de recruter un nombre 
important de travailleurs qualifi és, l’ampleur des investissements nécessaires et enfi n l’acceptation de la part du 
monde industriel, qui ne doit pas voir dans l’Euratom un concurrent, mais un soutien.

Emilio Battista25 consacre son intervention à l’Euratom en replaçant la question nucléaire dans le contexte plus 
général de la coordination de toutes les sources d’énergie. C’est un problème de coûts, tant en ce qui concerne 
le niveau des prix que les disparités territoriales; c’est aussi un problème d’accès pour tous et partout dans la 
Communauté. Ce sont là les conditions de base d’un développement économique à grande échelle. Sur ces 
questions, il existe déjà une stratégie défi nie par la CECA et soutenue par l’Assemblée, qu’il convient de poursuivre 
avec l’apport des trois Communautés. C’est dans ce cadre que l’orateur appelle à créer le plus tôt possible le 
Centre commun de recherche prévu par le traité Euratom, nécessaire pour combler le retard dans la recherche 
scientifi que, et surtout dans les moyens mobilisés aux fi ns de la recherche, entre l’Europe et les États-Unis.

M. Posthumus26 fait une critique courtoise, mais néanmoins précise, des déclarations du vice-président Medi. La 
coopération énergétique entre les institutions, mais plus encore entre les Communautés, est fondamentale, dans 
la mesure où chacune est responsable d’une ou de plusieurs sources d’énergie: l’Euratom pour le nucléaire, la 
CECA pour le charbon et la CEE pour les autres, y compris le pétrole, source d’énergie dont la crise de Suez a mis 
en évidence les problèmes. S’agissant plus particulièrement de l’Euratom, il conviendrait que la Commission fasse 
connaître ses priorités parmi les multiples objectifs du traité; M. Posthumus exprime le souhait qu’au premier rang 
de celles-ci fi gure la question de la sécurité, anticipant ainsi sur l’un des choix stratégiques de l’Euratom. Une autre 
priorité, portant cette fois non pas sur les objectifs, mais sur l’organisation des activités, concerne la délimitation 
entre compétences communautaires et compétences nationales en matière nucléaire et, corollairement, la 
coordination de l’action entre les Communautés et les autorités nationales.

24 Ibidem, p. 51.
25 Ibidem, p. 72-73.
26 Ibidem, p. 73-76.
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CHAPITRE IV
LA COORDINATION DES COMMUNAUTÉS

1.  L’EUROPE UNE ET TRINE: LE PROBLÈME DE LA COORDINATION
Le débat de la séance inaugurale a abordé de plein pied, comme on l’a vu au chapitre précédent, le thème 
fondamental de l’intégration européenne, qui porte en substance sur les relations entre les Communautés et les 
États membres, et celui, vital pour l’Assemblée, des relations interinstitutionnelles. La question des relations entre 
les Communautés est restée, pour sa part, à l’arrière-plan.

L’occasion d’en débattre se présentera avec le sixième rapport général sur l’activité de la CECA, sur lequel la 
commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles se prononce par le biais de deux rapports, 
le premier de M. Janssen1, qui cerne le problème, le second de M. van der Goes van Naters2, qui l’assortit d’une 
proposition de résolution.  

Le premier rapport, à la diff érence du procès-verbal plus que succinct que dresse la commission de la discussion 
qui a lieu à ce sujet3, fait un examen complet du problème, en présentant une synthèse historique de la manière 
dont celui-ci a été précédemment abordé.

Le problème vient d’une lacune des traités de Rome, qui ne contiennent aucune disposition sur la coordination des 
trois Communautés, mais se limitent à en défi nir les compétences respectives et à sanctionner leur coexistence 
parallèle4, mais

« […] un fonctionnement complètement autonome des trois communautés est inconcevable, si l’on désire 
éviter les doubles emplois ou les stériles confl its de compétence et d’attributions, et si l’on se soucie du 
fonctionnement rationnel des diff érents organes réglant l’intégration européenne»5.

Il existe sur ce point un consensus général des institutions européennes qui, à travers leurs représentants, se sont 
exprimées à la séance inaugurale de l’Assemblée parlementaire européenne; les commissions de cette dernière, 
comme l’avaient déjà fait celles de l’Assemblée commune, ont elles aussi abordé le problème ou demandé aux 
exécutifs de leur faire part des modalités de coordination qu’ils ont l’intention d’adopter dans leurs domaines de 
compétence respectifs6. 

1 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques et 
les aspects politiques et institutionnels du Ve Rapport général sur l’activité de la Communauté européenne du charbon et de l’acier, Doc 14/58. 
CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0014/58 0010. Le rapport de M. Janssen contient également un paragraphe — le dernier — consacré à la 
question de l’information, qui ne relève pas à proprement parler de la problématique de la coordination, mais qui témoigne de l’attention 
portée par la classe politique européenne à la sensibilisation de l’opinion publique depuis l’époque de la création des Communautés.

2 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 
Doc 32/58, CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0032/58 0010. 

3 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Procès-verbal de la réunion du 4 juin 1958, CARDOC PE0 AP PV/POLI. 
1958 POLI-19580604-0010.

4 Le rapport tire ce principe de coexistence de l’article 252 du traité CEE, qui prévoit que les dispositions de ce dernier ne dérogent pas à celles 
des deux autres traités. 

5 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 
op. cit., p. 6-7.

6 Le rapport fait état des travaux de certaines commissions en la matière et M. Janssen, lors de son intervention en plénière, cite quelques 
rapports sur la question. APE, Débats - Séance du 23 juin 1958, p. 160. 
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2.  LES INITIATIVES DE COORDINATION DES ÉTATS MEMBRES ET DES 
EXÉCUTIFS 

Le problème était du reste bien présent à l’esprit des gouvernements des États membres puisque, dans un 
protocole annexé au traité CEE, les Six s’engagent à trouver une solution appropriée à la disparité de compétence 
territoriale entre le traité CECA, qui ne s’applique qu’au seul territoire européen des Six, et le traité CEE, qui s’étend 
à l’Algérie et aux territoires d’outre-mer7. 

À l’occasion de la signature des traités de Rome, les gouvernements nationaux ont également demandé à la 
Haute Autorité de formuler des propositions pour assurer une politique coordonnée dans le secteur énergétique; 
un protocole est signé à cet eff et le 8 octobre 1957, avant l’entrée en fonction des nouvelles Communautés, qui 
y sont immédiatement associées8. 

Lors de sa présentation à l’Assemblée du sixième rapport général sur l’activité de la CECA, le président de la 
Haute Autorité avait relevé quatre domaines dans lesquels la collaboration entre les trois Communautés s’avère 
particulièrement nécessaire: la coordination des politiques économiques, la politique sociale, les transports et les 
relations extérieures9.

Sur le plan strictement opérationnel, les exécutifs de la CECA et de la CEE ont mis au point des modalités de 
coordination en matière sociale dont ils rendent compte à la commission des aff aires sociales dans une déclaration 
très circonstanciée10. Le rapport Janssen la résume comme suit:

«Les deux exécutifs ont arrêté, selon leur déclaration, trois formes de collaboration possibles:

a)  une des institutions accomplit une tâche pour le compte des deux; l’autre institution y participe par le 
truchement d’un observateur;

b)  les deux institutions procèdent conjointement à un travail déterminé;

c)  les deux institutions procèdent à un échange continu d’informations; ce mode de coordination vaut 
pour les domaines dans lesquels les institutions ont des responsabilités très précises qu’elles exercent 
selon des modalités propres»11.

Sur le plan administratif, il a été institué un comité administratif «intercommunautés», qui réunit chaque semaine 
les chefs d’administration, chargés de transmettre aux huit institutions des recommandations concernant leur 
gestion12. Au chapitre de l’organisation, le groupe de travail mis sur pied pour étudier la possibilité de mettre en 
commun certains services a retenu le principe consistant à valoriser les synergies entre les trois Communautés 
par la création, chaque fois que possible, de services communs. Selon ce principe, les services internes qui, du 
moins dans un premier temps, sont ceux de la Haute Autorité de la CECA, doivent être mis à la disposition des 
deux autres Communautés. Il s’agit des services administratifs généraux, du service d’interprétation, du service 
achats (avec un stock commun de matériel de bureau), de la bibliothèque, du Journal offi  ciel, du service des 
statistiques, des services de presse et d’information, des bureaux locaux d’information et du service juridique13.

7 La commission APE de l’association des pays et territoires d’outre-mer se réclame de ce protocole, dans le cadre de sa réfl exion sur une 
procédure permettant de concilier les dispositions des deux traités. Ibidem, p. 13.

8 Ibidem, p. 9 et 15.
9 Ibidem, p. 10-11.
10 APE - Commission des aff aires sociales, Procès-verbal de la réunion du 16 mai 1958, CARDOC PE0 AP PV/ASOC. 1958 ASOC-19580516-0010.
11 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 

op. cit., p. 16-17.
12 Ibidem, p.17.
13 Liste tirée de l’intervention du président de la Commission CEE, M. Hallstein, à la séance inaugurale de l’Assemblée parlementaire. APE, 

Débats - Séance du 20 mars 1958, p. 46.
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3.  LES INITIATIVES DES COMMISSIONS PARLEMENTAIRES
Face aux approches développées par les exécutifs et les gouvernements, et les réponses qu’ils apportent à la 
question de la coordination intercommunautaire, l’Assemblée parlementaire et même, avant elle, l’Assemblée 
commune (entre la signature des traités et leur entrée en vigueur) ne sont pas en reste pour présenter de solides 
contributions sur ce thème. Évoquant le rapport Kapteyn14, M. Janssen off re une large place à la question des 
transports:

«[…] la Commission des Transports de l’Assemblée commune, en étudiant la question de la coordination des 
transports européens […] avait abouti à la conclusion que la solution de ce problème posé par le Traité CECA 
ne pouvait être trouvée que pour l’ensemble des transports européens, c’est-à-dire dans le cadre de la politique 
commune des transports prévue par le Traité CECA, qui suppose également la collaboration de la CECA. En 
eff et, la composition de cette dernière s’applique à des produits qui constituent un pourcentage très important 
des marchandises transportées dans les six pays. La commission des transports de l’Assemblée parlementaire 
européenne a immédiatement repris la question de la coopération entre les deux exécutifs et leur a demandé 
comment ils envisagent d’organiser leurs activités»15.  

Sur la question des diff érences entre les compétences respectives des exécutifs de la CECA et de la CEE en 
matière de politique commerciale, M. Janssen renvoie à une autre contribution de l’Assemblée commune, le 
rapport Pleven16: alors que les pouvoirs de la Haute Autorité sont limités par rapport à ceux des États membres, 
le traité CEE prévoit un transfert progressif des compétences nationales à la Commission CEE, jusqu’à l’application 
intégrale d’une politique commune à l’expiration de la période de transition.

La question se pose donc de savoir si, pour le charbon et l’acier, les pouvoirs jusqu’ici détenus par les 
Gouvernements nationaux et dont ils vont se dessaisir progressivement, seront exercés par la Haute Autorité 
ou par la Commission CEE. Le rapport de M. Pleven suggérait une attribution parallèle et progressive des 
pouvoirs aux deux Communautés, chacun pour les produits de sa compétence […] La Haute Autorité, par 
contre, et notamment dans son sixième Rapport général, paraît estimer que la coordination de la politique 
commerciale est une tâche qui revient à la CEE, également pour le charbon et l’acier, étant entendu toutefois 
qu’elle garde les droits d’intervention que lui attribue le Traité CECA17.

4.  LES PROPOSITIONS DE L’ASSEMBLÉE 
Le rapporteur, qui ne présente pas de proposition de résolution, s’en remet dans ses conclusions à la volonté 
politique: les traités doivent être respectés, mais il est possible d’interpréter leurs dispositions de manière à favoriser 
l’évolution de l’intégration européenne. Dans ce contexte, les Communautés peuvent recourir à l’article 238 du 
traité CEE et à la disposition correspondante du traité Euratom (article 206), qui permettent la conclusion d’accords 
d’association et qui sont applicables implicitement à la CECA18. Ces accords, qui exigent l’intervention du Conseil 
et de l’Assemblée, peuvent prévoir des amendements aux traités selon la procédure défi nie pour leur révision. 

14 ASSEMBLÉE COMMUNE - Commission des transports, Rapport sur la coordination des transports européens, Doc 6/57-58. CARDOC AC AP RP/
TRAN. 1953 AC-0006/57-novembre 0010.

15 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 
op. cit., p. 12-13.

16 ASSEMBLEA COMUNE sottocommissione per la politica commerciale Relazione sulla politica commerciale della CECA ed i problemi da essa 
suscitati [ASSEMBLÉE COMMUNE – Sous-commission de la politique commerciale, Rapport sur la politique commerciale de la CECA et les 
problèmes qu’elle suscite], Doc. 1/57-58. CARDOC AC AP RP/RELA. 1953 AC-0001/57-novembre 0010 (non disponible en français).

17 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 
op. cit., p. 14-15.

18 Les objectifs spécifi ques de ces articles n’ont pourtant guère à voir avec la coordination entre les Communautés, dans la mesure où ils 
concernent l’élargissement de celles-ci et la coopération avec d’autres organisations internationales. L’article 238 du traité CEE, par exemple, 
est libellé comme suit: «La Communauté peut conclure avec un État tiers, une union d’États ou une organisation internationale, des accords créant 
une association caractérisée par des droits et obligations réciproques, des actions en commun et des procédures particulières.

Ces accords sont conclus par le Conseil agissant à l’unanimité et après consultation de l’Assemblée.
Lorsque ces accords impliquent des amendements au présent Traité, ces derniers doivent être préalablement adoptés selon la procédure prévue à l’article 236». 
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«Votre Rapporteur estime donc que ni les possibilités, ni la bonne volonté ne font défaut. Mais la coordination 
des trois Communautés est avant tout et surtout l’expression d’une volonté politique et c’est à l’Assemblée que 
revient la mission de veiller à sa réalisation»19.

Cette interprétation est cependant rejetée par le président de la Commission CEE, M. Hallstein, qui, replaçant 
l’article 238 dans le contexte du traité, exclut toute possibilité qu’il soit utilisé pour contourner la séparation et 
l’indépendance des Communautés les unes par rapport aux autres, sanctionnées avec la plus grande clarté par 
l’article 23220.

En plénière, M. Janssen proposera, sur le plan pratique, que la commission des aff aires politiques recueille les 
suggestions des autres commissions et en tire les conséquences institutionnelles, en collaboration étroite avec les 
exécutifs21. Cette position sera reprise dans la proposition de résolution que la commission présentera fi nalement 
aux députés22, et qui sera adoptée sans débat ni modifi cation23.

5.  LA DÉCLARATION DU PRÉSIDENT HALLSTEIN:
LES PROGRÈS DE LA COORDINATION

Le débat est intéressant non seulement pour les renseignements que les présidents des exécutifs fournissent 
sur les avancées de la coordination au cours du deuxième trimestre de 1958, mais aussi pour certaines questions 
polémiques posées par M. van der Goes van Naters, qui, même si elles reçoivent des réponses précises, prennent 
le pouls de l’Assemblée et anticipent sur des thèmes qui seront, dans les années à venir, au centre des discussions 
sur les institutions communautaires. 

M. Hallstein24 énumère avec précision les progrès accomplis, qui se répartissent entre les domaines politique, 
administratif et des procédures de coopération. Sur le terrain politique, les trois présidents des exécutifs ont 
décidé de se rencontrer régulièrement pour examiner la politique générale des Communautés ainsi que les 
problèmes d’intérêt commun. Des groupes de travail ont été mis sur pied au niveau des membres des diff érents 
exécutifs pour les relations extérieures, les questions économiques et fi nancières générales, l’énergie, les aff aires 
sociales, les transports, la presse et l’information; d’autres groupes pourront être institués.

Sur le plan administratif, les deux nouvelles Communautés ont adopté la structure de classement du personnel 
CECA et créé une commission pour étudier les modalités de collaboration.

19 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 
op. cit., p. 21-22. 

20 APE, Débats - Séance du 24 juin 1958, p. 175. M. Sassen, membre de la Commission Euratom, partage la position de M. Hallstein en ce qui 
concerne l’article 206 du traité Euratom, bien que ce dernier ne comporte pas de disposition analogue à l’article 232 du traité CEE (ibidem, 
p. 176-177). Le président Hallstein se déclare prêt toutefois à revoir sa position, en réponse à M. van der Goes van Naters qui le sollicite en ce 
sens. Ibidem, p. 176.

21 APE, Débats- Séance du 24 juin 1958, p. 162.
22 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur la coordination des trois Communautés politiques […], 

op. cit.
23 APE, Débats- Séance du 27 juin 1958, p. 450.
24 APE, Débats - Séance du 24 juin 1958, p. 164-166.
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6.  LE COMITÉ DES REPRÉSENTANTS:
ORGANE COMMUNAUTAIRE OU CORPS DIPLOMATIQUE?

L’intervention de M. van der Goes van Naters25 comporte, sur le thème de la coordination, deux points controversés, 
dont l’un, plus large26, touche au rôle du comité des représentants permanents, plus connu à l’époque sous le 
sigle COCOR (comité de coordination du Conseil des ministres). Cet organe, qui s’est développé depuis 1953 sans 
la moindre base juridique dans le traité CECA, se trouve à présent dupliqué au sein de la CEE, et on prétend qu’il 
a son fondement juridique dans l’article 151 du traité de la nouvelle Communauté27. M. van der Goes van Naters 
souligne le caractère incertain du statut du COCOR: s’agit-il d’un organe communautaire, dans la mesure où il 
dépend d’une institution communautaire, en l’occurrence le Conseil, ou bien ses membres sont-ils accrédités 
auprès de la Communauté? Dans ce dernier cas, chacun d’eux exercerait une fonction nationale et le COCOR, 
dans son ensemble, formerait un corps diplomatique accrédité auprès de la Communauté. L’orateur dénonce en 
particulier le fait que l’un de ces représentants ait été, au moins à une occasion, mandaté par son ministre pour 
le représenter à une réunion du Conseil. Le groupe socialiste s’oppose à cette pratique qui lui rappelle «le drame 
du Conseil de l’Europe»28.

M. Finet, le président de la Haute Autorité, refuse de répondre à la question du rôle des représentants, dans 
la mesure où il s’agit d’une question interne au Conseil, mais il souligne que la Haute Autorité entretient des 
relations exclusives avec le Conseil de ministres, et il évoque le cas où la discussion intervenue au sein du COCOR 
avait fait craindre que le Conseil ne fasse des diffi  cultés pour approuver une proposition de la Haute Autorité, 
craintes vite démenties par une approbation enthousiaste29. 

Plus précis dans sa réponse, M. Hallstein, qui partage les inquiétudes de M. van der Goes van Naters, ne compte 
pas l’article 151 parmi les dispositions les plus heureuses du traité CEE et explique que la Commission a veillé à ce 
que cet article ne vienne pas perturber l’équilibre dans le partage des responsabilités entre éléments nationaux 
et supranationaux du traité. M. Hallstein fait une analyse rigoureuse des dangers que représente la COCOR:

«Le premier danger est que les responsabilités, que le Traité concentre manifestement sur les ministres 
compétents des États membres, glissent par voie de délégation sur le plan des fonctionnaires où elles n’ont pas 
leur place. Pour les rapports de la Commission avec les ministres nationaux, la conséquence de ce glissement 
serait que, dans ses discussions qui doivent être génératrices de solutions, la Commission aurait aff aire non pas 
à ceux qui donnent des instructions, mais à ceux qui les reçoivent. La structure de notre Traité s’en trouverait 
visiblement dénaturée.

Le second danger est que, dans le rapport entre l’élément purement supranational, qui est représenté par la 
Commission, et l’élément fédératif, comme j’ai eu l’occasion naguère de l’appeler ici même, il se produise un 
déplacement au détriment du contenu supranational de notre Traité. En eff et par la force d’une habitude 
nouvelle il se pourrait qu’au sein du Comité des représentants permanents une administration prenne vie et 
s’occupe des tâches qui, selon le Traité, appartiennent en somme à l’organisme supranational, autrement dit 
à la Commission»30.

25 Ibidem, p. 166-168.
26 Dans une autre intervention, M. van der Goes van Naters demande à la Haute Autorité, avec une intention polémique manifeste, pourquoi 

elle a nommé un nouvel ambassadeur à Londres sans avoir consulté au préalable les deux autres exécutifs. Le président Finet lui répondra 
que, pour consulter les autres exécutifs, il aurait dû attendre leur constitution, qui n’est advenue que trois mois plus tard, délai jugé excessif 
pour la vacance du poste d’ambassadeur dans cette capitale; M. Finet lui assurera également qu’à l’avenir ce type de décisions fera l’objet 
d’une consultation (ibidem, p. 173). 

27 Le deuxième alinéa dudit article se lit comme suit: «Ce règlement [du Conseil] peut prévoir la constitution d’un comité formé de représentants des 
États membres. Le Conseil détermine la mission et la compétence de ce comité.»

28 APE, Débats - Séance du 24 juin 1958, p. 168.
29 Ibidem, p. 174.
30 Ibidem, p. 175.
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Un autre député parmi les quatre qui interviennent dans le débat31, M. Santero, étend la réfl exion au Conseil 
des ministres, dont le rapport Janssen ne parle pas. L’orateur fait observer que, dans l’expérience de la CECA, 
cette institution présente une composition variable en fonction des questions inscrites à l’ordre du jour: chaque 
gouvernement envoie son ministre compétent en la matière, qui le représente chaque fois tout entier. Désormais, 
avec les nouveaux traités, les trois Communautés ont chacune leur propre Conseil de ministres. Cependant, 
l’expérience de la CECA permettrait d’en faire une institution commune, ce qui favoriserait la coordination 
intercommunautaire32. 

31 Outre M. van der Goes van Naters, dont il a déjà été question, et M. Santero, dont l’intervention est évoquée dans les lignes qui suivent, 
participent au débat M. Schujit, qui insiste sur les problèmes de l’information (ibidem, p. 170-171), et M. Roselli, qui invite à la prudence en 
matière de coordination, pour éviter que l’opération n’en reste à un stade purement formel (ibidem, p. 171-172).

32 Ibidem, p. 169.
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CHAPITRE V
LA QUESTION DU SIÈGE DES INSTITUTIONS

1.  L’ORIGINE DE LA QUESTION1

La CECA avait provisoirement établi son siège à Luxembourg, sur la base de l’article 77 de son traité institutif, qui 
sera intégralement repris dans l’article 216 du traité CEE et l’article 189 du traité Euratom. Les trois dispositions sont 
libellées à l’identique: Le siège des institutions de la Communauté est fi xé de commun accord des gouvernements des 
États membres. On notera que la compétence en la matière n’est pas dévolue au Conseil, mais aux gouvernements, 
qui se consultent et aboutissent à un accord qui, par nature, est un acte unanime.

Simples dans leur formulation, les articles précités ont été diffi  ciles à appliquer, si bien que la question du siège 
a eu une gestation plus longue qu’on ne pouvait penser en 1958. Il n’est pas inintéressant d’en retracer les 
principaux épisodes, au moins pour la première année de vie des traités de Rome.

L’histoire commence en réalité avant même l’entrée en vigueur des traités, lorsque, dans le cadre d’une table 
ronde des «sages» de l’Europe, organisée sous la houlette du président de l’Assemblée du Conseil de l’Europe, 
Fernand Dehousse, pour débattre de l’avenir de l’Europe, est adopté un protocole selon lequel les institutions des 
Six devront dès le début se trouver réunies dans une seule ville, région ou district, qui, à terme, devrait accueillir les 
institutions des «quinze» (les membres du Conseil de l’Europe). Une deuxième table ronde, tenue fi n novembre, 
confi rmera cette position en défendant la thèse de la centralisation de toutes les institutions européennes, sous 
certaines réserves pour l’UEO, eu égard à sa situation particulière.

Entre-temps, le 25 octobre 1957, l’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe adopte une recommandation 
dans laquelle elle défi nit certains critères pour le choix des sièges institutionnels des trois Communautés2: 
ceux-ci doivent être regroupés, sauf exception, en un même lieu, où devront également se concentrer d’autres 
organisations européennes comme l’UEO et le Comité des ministres du Conseil de l’Europe; la ville retenue, au 
terme d’une sélection qui aura soin d’éviter les rivalités de prestige entre États ou entre villes, devra être pourvue 
d’un système de communications moderne et de services de presse internationaux, et devra être centrale (sans 
qu’il soit précisé par rapport à quoi). 

Le 7 novembre 1957, l’Assemblée commune, dans une résolution concernant la politique commerciale3, exprime 
le souhait, pour une bonne coordination entre les politiques commerciales de la CECA et celle de la CEE, que les 
institutions européennes existantes et futures soient étroitement coordonnées et matériellement réunies.

Le 26 novembre 1957, le Comité d’action pour les États-Unis d’Europe de Jean Monnet adopte une résolution qui 
propose, sur le modèle du District of Columbia américain, un district européen, administré par les institutions, 
bien relié aux principaux axes de communication et regroupant toutes les institutions communautaires.

Dès l’entrée en vigueur des traités de Rome, les ministres des aff aires étrangères des Six se réunissent, les 6 et 
7 janvier 1958, pour prendre un certain nombre de décisions de leur compétence. À l’issue de la conférence, 

1 Les faits et les documents mentionnés ci-après ainsi que les citations qui en sont extraites proviennent, sauf indication contraire en note, du 
document APE – Secrétariat général, Note sur la procédure d’avis à émettre par l’Assemblée au sujet du siège des institutions européennes, 9 avril 
1958. CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0008/58 0080.

2 La recommandation les appelle «Communautés restreintes», dans la mesure où elles ne comptent que six pays membres. Ce document est 
révélateur de l’attitude du Conseil de l’Europe à l’égard du système communautaire, qu’il considérait un peu comme son enfant, et sur lequel 
il estimait avoir un droit de regard.

3 ASSEMBLÉE COMMUNE, Résolution relative à la politique commerciale de la CECA. CARDOC AC AP RP/RELA. 1953 AC-0009/57-novembre 0001.
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ils publient un communiqué sur le siège des institutions, dont les principaux points sont: 1) l’ensemble des 
institutions européennes devra, dans la mesure du possible, être réuni dans le même lieu, dont il n’est pas précisé 
le type (ville ou autre); 2) une nouvelle réunion sur le choix du siège aura lieu avant le 1er juin 1958; 3) entre-
temps, l’avis de l’Assemblée parlementaire européenne, ainsi que celui des présidents des trois Communautés, 
de la Cour de justice et de la BEI sera recueilli au sujet des candidatures présentées; 4) des experts internationaux 
qualifi és en matière d’urbanisme seront également consultés. 

À la suite de cette prise de position, le jour même de la séance inaugurale des travaux de l’Assemblée parlementaire 
européenne, le président en exercice du Conseil des ministres de la CEE, Victor Larock, insère dans son discours 
de bienvenue la communication suivante:

«Il me reste à m’acquitter, sur un point particulier, d’une communication que mes collègues m’ont prié de faire 
à votre Assemblée. Après s’être assigné un délai pour le choix du siège des Institutions Européennes, ils ont 
estimé que votre Assemblée devait être consultée au sujet de ce choix. Ils souhaitent donc recueillir vos avis 
à ce sujet. La question est importante. Pour que le travail des Commissions s’accomplisse dans de bonnes 
conditions, il importe qu’elle soit réglée. Nous vous la soumettons dans l’espoir qu’en l’examinant en pleine 
indépendance et en toute impartialité votre Assemblée y verra l’occasion d’une première manifestation de cet 
esprit de coopération qui répond à notre plus vif désir»4.

Quelques jours après, le 25 février 1958, les Conseils de ministres CEE et Euratom mettent en application le 
communiqué des ministres des aff aires étrangères du 7 janvier en décidant que les candidatures présentées 
par les gouvernements devront leur parvenir avant le 31 mars et en créant une commission d’experts de six 
membres (un par État), chargée d’étudier les candidatures selon le cahier des charges suivant:

«L’étude devra réunir les éléments de faits susceptibles de permettre aux ministres responsables une appréciation 
facile des avantages qu’off rent les emplacements proposés par rapport aux caractéristiques que devrait réunir 
le lieu qui pourrait être choisi pour l’implantation du siège».

Ces prises de position ont toutes un point en commun: il faut un siège unique pour l’ensemble des institutions. 
Les candidatures soumises dans les délais impartis sont les suivantes: 

-  Belgique: Bruxelles;

-  France: Strasbourg, Nice, Paris et le département de l’Oise; 

-  Italie: Milan, Turin, Stresa et Monza;

-  Luxembourg: Luxembourg;

-  Pays-Bas: La Haye (uniquement pour la Cour de justice)5.

2.  LA DÉCISION SUR LA PROCÉDURE À SUIVRE AU SEIN DE L’ASSEMBLÉE
Sur la base de l’avis sollicité par le président en exercice du Conseil des ministres de la CEE, le comité des 
présidents de l’Assemblée donne à la commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles 
mandat de présenter à l’Assemblée un rapport, assorti d’une proposition de résolution, sur la procédure à suivre 
pour l’adoption de l’avis, comme tiendra à le souligner le président de la commission, M. Guglielmone, au cours 
d’un débat animé6. 

4 APE, Débats - Séance du 19 mars 1958, p. 7.
5 Copie de la lettre de M. Calmes, Secrétaire des Conseils des Ministres, à M. de Meree tot Babberich, Secrétaire de l’Assemblée Parlementaire 

européenne (11 avril 1958), jointe en annexe à APE, Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur l’avis 
sollicité à l’Assemblée au sujet du siège des institutions européennes, Doc 13/58 (rapporteur M. Kopf). CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0013/58 
0010.

6 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Procès-verbal de la réunion du 28 avril 1958 (notamment le compte-
rendu analytique joint) - CARDOC PE0 AP PV/POLI. 1958 POLI-19580428-0010.
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La précision n’est pas inutile car diverses positions s’aff rontent à l’intérieur de la commission des aff aires politiques, 
tant sur le contenu du rapport qui lui est demandé que sur celui de l’avis fi nal. S’agissant du rapport, le point 
de vue de M. Guglielmone, selon lequel le rapport concerne la procédure d’avis, s’impose aisément, mais les 
membres de la commission discutent longuement pour savoir si la résolution elle-même ne doit pas contenir les 
critères de sélection du siège. Il est même discuté d’un questionnaire présenté par M. Bohy7, qui ne sera pas repris 
fi nalement dans la proposition soumise en plénière. Sur le contenu de l’avis que doit rendre l’Assemblée, deux 
positions s’aff rontent: la première veut que l’avis se limite à énoncer les critères de sélection, tandis que, selon la 
seconde, l’Assemblée doit indiquer son choix parmi les villes candidates8.

La position fi nale est celle qui se trouve reprise dans le rapport Kopf9. Constatant que les critères de sélection du 
siège sont déjà défi nis dans le rapport du comité européen d’experts internationaux en urbanisme10, il se limite 
à deux questions: les modalités du siège unique et la procédure. 

Le rapport Kopf reprend à son compte le principe de l’unicité du siège adopté le 7 janvier par les ministres des 
Six, et exprime le souhait que ceux-ci le respectent dans leur décision défi nitive. Le communiqué des ministres 
envisage cependant la possibilité de dérogations: sur ce point, le rapport soutient que les trois exécutifs, les 
Conseils de ministres et l’Assemblée parlementaire doivent avoir leur siège dans le même lieu, pour des motifs 
d’ordre politique aussi bien que par souci d’effi  cacité, étant entendu que l’Assemblée pourra tenir des réunions 
plénières hors du siège unique, à condition toutefois que la bonne marche de ses travaux ne s’en trouve pas 
compromise. Quant à la Cour de Justice, à la BEI et à l’institut de recherche scientifi que prévu par le traité Euratom, 
ils devraient aussi, en principe, être établis au siège unique, mais l’Assemblée pourrait accepter des dérogations à 
leur égard, si la concentration de tous les organes politiques en un même lieu pouvait en être facilitée.

En ce qui concerne la procédure de vote, la proposition de résolution de la commission prévoit les modalités 
suivantes:

«a)  chaque membre choisit 5 villes parmi les 10 qui fi gurent sur le bulletin de vote et les numérote dans l’ordre 
de ses préférences de 1 à 5 sans omettre aucun chiff re. La plus grande préférence est donc marquée par le 
chiff re 1;

b)  lors du dépouillement, toutes les voix sont comptées séparément pour chacune des villes d’après leur 
numéro de classement préférentiel de 1 à 5;

c)  le résultat de ce décompte est présenté dans un tableau indiquant, pour chacun des numéros de 
classement préférentiel, les noms des villes dans l’ordre décroissant des voix qu’elles ont recueillies;

7 Ibidem (annexe).
8 Les discussions ont lieu lors des réunions du 28 avril, du 12 mai et du 4 juin. Voir ibidem et APE - Commission des aff aires politiques et des 

questions institutionnelles, Procès-verbal de la réunion du 12 mai 1958 et Procès-verbal de la réunion du 4 juin 1958 - CARDOC PE0 AP PV/POLI. 
1958 POLI-19580512-0010 et POLI-19580604 0010.

9 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur l’avis sollicité à l’Assemblée […], op. cit. La question 
avait déjà fait l’objet d’un rapport intérimaire qui renvoyait le rapport fi nal, prévu pour mai, à la session de juin; voir APE - Commission 
des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport intérimaire sur l’avis sollicité à l’Assemblée au sujet du siège des institutions 
européennes, Doc 8/58 (rapporteur M. Kopf). CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0008/58 0010. Le rapport intérimaire justifi e ce renvoi de 
manière diplomatique par des «raisons se rattachant aux problèmes intérieurs particuliers aux diff érents États membres et qui sollicitent l’attention 
soutenue des États en question». Les procès-verbaux précités des réunions de la commission du 28 avril et du 12 mai (surtout ce dernier) nous 
éclairent mieux sur les motifs du renvoi du rapport à une date ultérieure: des élections législatives avaient lieu en Belgique et en Italie, et il 
fallait laisser le temps aux nouveaux parlements nationaux d’élire leurs délégations respectives; s’ajoutait à cela, pour l’Italie, la crainte que 
le choix d’une ville non italienne avant les législatives ne profi te aux partis antieuropéens. Le procès-verbal du 12 mai fait en outre état de 
diffi  cultés soulevées par la délégation française, sans toutefois les expliciter.

10 Le texte intégral du rapport du comité d’experts du 30 avril 1958 est conservé dans les archives du Conseil. D’après la synthèse qu’en fait 
M. Kopf dans son rapport fi nal, le comité d’experts pose deux grands critères, subdivisés en plusieurs sous-critères. Le premier réside 
dans le caractère de la ville au point de vue européen: situation géographique et communications, vocation européenne, rayonnement 
commercial, industriel et fi nancier, moyens d’information et de diff usion des idées. Le second porte sur les caractéristiques intrinsèques de 
la ville: caractéristiques générales, services publics et collectifs, culture et loisirs, hébergement des institutions, de leur personnel et de leurs 
visiteurs. 
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et de communiquer ce tableau à la Conférence des Ministres en tant qu’avis exprimé par l’Assemblée 
parlementaire.»

Par cette procédure, l’Assemblée ne se prononce pas nettement pour une ville. Elle se borne à indiquer les 
tendances majoritaires parmi les députés, comme le souligne d’ailleurs le rapport Kopf en présentant cet aspect 
comme un avantage de la procédure proposée.

Le rapport est discuté et voté par l’Assemblée le 21 juin 195811, dans un hémicycle où retentissent encore les 
échos des polémiques qui ont éclaté dans les journaux et au sein de l’opinion publique, la plupart du temps à 
l’appui des diff érentes candidatures nationales. Malgré l’âpreté de ces polémiques, certains orateurs y verront le 
signe d’un intérêt positif de l’opinion publique pour les Communautés européennes. 

Le débat se concentre pour l’essentiel sur la procédure proposée: les socialistes présentent un amendement 
critiquant l’absence de défi nition claire et nette des critères. Celui-ci est rejeté au profi t de l’amendement de 
M. Teitgen, qui se place dans une position intermédiaire entre la proposition de la commission et celle des 
socialistes.

Dans le texte adopté, la procédure proposée par la commission devient, avec une modifi cation qui pondère 
le vote selon l’ordre de préférence, le premier tour d’un scrutin en deux phases. Le second tour est réglementé 
comme suit:

«chaque membre choisit 3 villes parmi les 5 qui, au premier tour de scrutin, ont obtenu le plus de points et 
les numérote dans l’ordre de ses préférences de 3 à 1 sans omettre aucun chiff re. La plus grande préférence 
est donc marquée par le chiff re 3, qui équivaut à trois points, la seconde par le chiff re 2, qui équivaut à deux 
points, etc.;

lors du dépouillement du scrutin les villes sont classées dans l’ordre décroissant du total des points obtenus par 
chacune d’elles;

le tableau du résultat du premier scrutin ainsi que les noms des trois premières villes désignées au second tour, 
ces dernières dans l’ordre des résultats obtenus, seront communiqués au Conseil de ministres»12. 

Le texte adopté comporte aussi un amendement selon lequel l’Assemblée parlementaire européenne «souhaite 
que ce lieu [le siège unique] soit un «district européen»». Il s’agit d’une idée déjà soutenue par le Conseil de l’Europe 
et le comité de Jean Monnet13, et que la commission des aff aires politiques avait écartée au motif qu’elle n’était 
pas encore mûre. Lors du débat parlementaire, les auteurs de l’amendement, MM. Santero et Dehousse, avaient 
expliqué qu’il ne s’agissait pas de créer un septième État.

3.  LE VOTE SUR LE SIÈGE
Le 23 juin 1958, l’Assemblée parlementaire européenne procède au vote selon la méthode adoptée deux jours 
plus tôt. Les votants sont au nombre de 127, et aucun bulletin blanc ou nul n’est relevé.

Les résultats du premier tour de scrutin, après pondération, sont les suivants: Strasbourg remporte 271 points, 
Bruxelles 270 points, Nice 257, Milan 253, Luxembourg 205, Paris 190, Stresa 138, Turin 124, Monza 120 et le 
département de l’Oise 77.

Sur la base de ces résultats, les villes sur lesquelles l’Assemblée est appelée à voter au second tour sont Strasbourg, 
Bruxelles, Nice, Milan et Luxembourg. Au second tour de scrutin, on dénombre 126 votants, 3 bulletins blancs ou 
nuls et 123 suff rages exprimés:

11 APE, Débats - Séance du 21 juin 1958, p. 56-98.
12 Ibidem, p. 97-98.
13 Voir supra, point 1.
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-  en première préférence, pondérée de trois points: Bruxelles recueille 46 votes, Strasbourg 31, Milan 30, Nice 
11 et Luxembourg 5;

-  en deuxième préférence, pondérée de deux points: Nice recueille 46 votes, Luxembourg 28, Strasbourg 26, 
Milan 16 et Bruxelles 7;

-  en troisième préférence, pondérée d’un point: Milan recueille 33 votes, Nice et Luxembourg 28, Bruxelles 18 
et Strasbourg 16.

Après pondération, les résultats défi nitifs du second tour sont les suivants: Bruxelles avec 170 points, Strasbourg 
avec 161, Milan avec 155, Nice avec 153 et Luxembourg avec 9914. 

4. APRÈS LE VOTE DE L’ASSEMBLÉE 
La date butoir du 1er juin 1958 pour la décision des ministres concernant le choix du siège a d’abord été reportée, 
d’un commun accord avec l’Assemblée, à la fi n du mois de juin, pour les mêmes motifs qui avaient incité celle-ci 
à reporter son propre avis. En octobre 1958, cependant, les ministres ne s’étaient toujours pas prononcés.

En réaction à ce vide, M. Carboni présente une proposition de résolution demandant aux gouvernements de 
trancher défi nitivement la question et prévoyant, si leur silence devait se prolonger, que l’Assemblée prenne 
des décisions de façon autonome en ce qui la concerne. Transmise à la commission des aff aires politiques, cette 
proposition deviendra, après bien des vicissitudes, un rapport sur le siège des institutions15, qui tient compte de 
la proposition de M. Carboni, et prend également en considération un amendement et un sous-amendement 
présentés au sein de la commission de l’administration de l’Assemblée et du budget des Communautés, dans 
le cadre d’un projet de résolution sur les conséquences fi nancières de la dispersion des travaux et des services 
des Communautés. L’amendement en question invitait les gouvernements à accélérer les études sur le district 
européen et à solliciter l’avis de l’Assemblée sur les diff érentes possibilités de district; le sous-amendement 
supprimait la consultation de l’Assemblée.

La proposition de résolution présentée avec le rapport est adoptée, avec une seule modifi cation, le 14 mai 195916. 
La résolution demande instamment aux gouvernements de désigner dans les plus brefs délais le futur siège des 
institutions ou du moins celui de l’Assemblée et, en outre:

«6.  Charge le Comité des présidents de désigner une délégation pour présenter la présente résolution aux 
gouvernements des six États membres et pour leur déclarer fermement que si, passé un délai raisonnable, 
ils n’ont pris aucune décision quant au siège de l’Assemblée, celle-ci décidera du lieu où elle tiendra ses 
sessions et de leur organisation, afi n de disposer de locaux dont elle a besoin tant pour tenir les réunions 
de l’Assemblée et de ses commissions que pour installer de façon permanente et appropriée les services 
de son secrétariat»17. 

14 Il semble intéressant de citer la Note concernant le transfert éventuel des Services du Secrétariat de l’Assemblée Parlementaire Européenne à 
Bruxelles, APE 553, du 28 août 1958, non signée et sans aucune mention qui en indique la provenance (sans doute le secrétariat général ou 
son cabinet). Cette note analyse les problèmes concernant le siège du secrétariat, qui se trouve à l’époque à Luxembourg, où il a déjà été 
transféré pour être à proximité de la Haute Autorité de la CECA, qui y est établie (au début de l’Assemblée commune, le secrétariat était 
installé à Strasbourg). À Luxembourg, les bureaux de l’Assemblée sont répartis dans trois immeubles, ce qui pose déjà un certain nombre de 
problèmes. La meilleure solution serait de transférer les services (il n’est pas précisé lesquels, ni leur nombre) du secrétariat à Bruxelles, où 
sont installés les deux nouveaux exécutifs et où se sont déjà transférés les secrétariats des trois Conseils. La solution qui consisterait à répartir 
un service entre Bruxelles et Luxembourg est exclue. CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0013/58 0080. 

15 APE - Commission des aff aires politiques et des questions institutionnelles, Rapport sur le siège des institutions des Communautés européennes 
(rapporteur: M. Kopf), Doc 33/59. CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0033/59 0010.

16 APE, Résolution relative à la fi xation du siège des institutions européennes, Journal Offi  ciel des Communautés européennes, p. 678/59.
17 Ibidem. La seule modifi cation apportée à la résolution concerne le point 6, dont le texte est reproduit ci-dessus, et qui, dans la version 

proposée par la commission, confi ait au Bureau la désignation de la délégation. 
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Le 25 juillet, la délégation de l’Assemblée parlementaire rencontre les ministres, parmi lesquels fi gure, par un 
curieux échange de rôle, Pierre Wigny, à présent ministre des aff aires étrangères de Belgique. À son retour, Robert 
Schuman, qui dirigeait la délégation, rend compte de ces entretiens à l’Assemblée18: au nom des ministres des 
aff aires étrangères, M. Pella a pris acte des problèmes que l’absence de désignation d’un siège défi nitif pose à 
l’Assemblée et plus généralement aux institutions. De la part des gouvernements, il y a eu plusieurs diffi  cultés 
qui ont retardé une décision unanime sur le siège, telle que prévue par le traité. Au début de l’année 1959, les 
gouvernements se sont fi xé une date pour parvenir à une décision: le printemps 1962. Il est prévu en conséquence 
une période de transition de trois ans, qu’il convient de respecter intégralement pour garantir un minimum de 
stabilité aux institutions et à leurs organes. Ce laps de temps devrait permettre d’approfondir l’idée du district 
européen. Enfi n, en ce qui concerne les mesures unilatérales envisagées par l’Assemblée, M. Pella a estimé qu’il 
n’était pas habilité à en discuter19.

La commission des aff aires politiques présente par la suite un rapport sur la rencontre20, qui, sans prendre 
nettement position, commente les déclarations de M. Pella en interprétant les trois ans de la période de transition 
comme un délai maximal pour une prise de décision de la part de la Conférence des ministres. Tout en partageant 
la nécessité d’assurer une certaine stabilité au personnel, le rapport souligne que la désignation du siège défi nitif 
reste une priorité. 

La gestion du problème du siège allait, comme on le sait, se prolonger longtemps encore.

18 APE, Débats - Séance du 22 septembre 1959, p. 8-10. Il existe deux comptes rendus de la rencontre, respectivement de huit et de dix pages: APE 
- Délégation de l’Assemblée chargée de prendre contact avec les six gouvernements, Compte rendu de la réunion du 25 juillet 1959, APE 2402, 
et Compte rendu de l’audience accordée par la Conférence des Représentants des États membres à la Délégation le 25 juillet 1959, APE 2406REV. 
CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0065/59 0070 et PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0051/60 0010.

19 Le sous-secrétaire d’État italien Alberto Folchi confi rmera, pour l’essentiel, cette position en plénière, mais il manifeste une nette opposition à 
la possibilité d’un choix unilatéral de la part de l’Assemblée, dans la mesure où cela ne ferait qu’augmenter «le nombre des positions préconçues», 
qui «fi niraient par retarder le choix de la solution défi nitive plutôt que l’accélérer». APE, Débats- Séance du 23 septembre 1959, p. 113-114.

20 APE - Commission des aff aires politiques et des questions interinstitutionnelles, Rapport sur la déclaration de M. Schuman relative aux entretiens 
qui ont eu lieu le 25 juillet 1959 entre la délégation de l’Assemblée et les représentants des gouvernements des six États membres de la Communauté 
au sujet du siège. CARDOC PE0 AP RP/POLI. 1958 A0-0065/59 0010. 
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CONCLUSIONS

Les premiers travaux de l’Assemblée parlementaire européenne témoignent de l’attention particulière que les 
députés de l’époque portent aux aspects institutionnels d’un système qui n’est pas encore consolidé et qui se 
trouve donc à la recherche de son équilibre propre. Le système qui s’était créé au sein de la CECA, bien que son 
acquis fût important et demandât à être conservé, n’était plus adapté au nouveau cadre institutionnel, caractérisé 
par la multiplicité des secteurs économiques concernés ainsi que par une approche nouvelle et diff érente de la 
conception des politiques européennes. 

À cette diff érence d’approche s’ajoutait le défi  de la création d’un marché commun, si importante et révolutionnaire 
pour les hommes et les femmes de l’époque que certains députés estimeront que la CEE aurait dû s’appeler 
«Communauté du marché commun», nom qui ne sera pas retenu en tant que dénomination offi  cielle, mais qui, 
sous sa forme courte «Marché commun», s’imposera pendant des décennies dans l’usage.

Ce défi  est bien perçu dans toute son ampleur par l’ensemble des députés, sans distinction d’appartenance 
politique: au moment même où l’Assemblée adopte la répartition des sièges dans l’hémicycle par groupes 
politiques, la communauté d’objectifs est telle qu’il est diffi  cile, sur les thèmes institutionnels, de distinguer les 
diff érents orateurs selon leur appartenance politique.

La question de la coordination des Communautés est centrale dans ce contexte, comme le comprennent très 
bien les députés, qui se rendent compte qu’il ne peut y avoir de solution sans une collaboration étroite non 
seulement entre les exécutifs, mais entre toutes les institutions communautaires.

Pour leur part, dès leur première réunion, les commissions parlementaires soumettent le problème aux exécutifs, 
et chacune dans son domaine formule des propositions et réclame des mesures. Même la tentative de M. Janssen 
d’utiliser un article du traité répondant à d’autres fi ns comme instrument de coordination interinstitutionnelle, 
bien que battue en brèche sur le plan juridique par M. Hallstein, prouve à quel point la question de la coordination 
était ressentie comme urgente et avait besoin d’une solution globale acceptée d’un commun accord par toutes 
les institutions.

La question devait trouver par la suite une solution pratique, en attendant la fusion des exécutifs, accomplie en 
1967.

D’une manière plus générale, force est de constater qu’un bon nombre de thèmes politiques d’un intérêt 
majeur pour le développement ultérieur des Communautés étaient déjà bien présents à l’esprit des députés 
de l’Assemblée parlementaire. Tel est le cas des nombreux problèmes d’ordre institutionnel qui se posent, 
comme celui du siège (qui s’avérera par la suite interminable), de l’élargissement des Communautés, du rôle 
des représentants permanents, des relations avec les États membres ou du défi cit démocratique. C’est aussi 
le cas des orientations stratégiques à donner aux grandes politiques communautaires, depuis le contrôle de 
la production énergétique jusqu’aux moyens de développer l’intégration et la cohésion européennes, thème 
central et captivant, qui passionne les députés depuis la séance inaugurale.
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